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À nos parents,
            
à nos enfants.


            « La culture, c’est ce qui fait de l’homme autre chose qu’un accident de l’univers. »

            André Malraux

        

Préambule

Il faudra bien un jour, si l’on veut faire progresser le débat dans ce pays, enfin s’interroger sur ce qui nous rassemble et fait notre fierté plutôt que sur ce qui nous divise. Il faudra bien un jour, si l’on veut vraiment sortir de cette crise de civilisation dans laquelle nous nous engluons, casser les a priori et avancer. Dans mes fonctions de maire de Versailles et de député des Yvelines, mais surtout en tant que citoyen qui, chaque jour, vit et échange avec d’autres citoyens, je vois bien que la plupart des Français n’aspirent pas à se déchirer ni à renier les valeurs qui fondent notre république. Ils cherchent juste à savoir comment nous pourrions réapprendre à vivre ensemble dans un monde en complet bouleversement. Or au lieu de les y encourager, trop souvent les élites (d’ailleurs très décriées) de ce pays mélangent les genres, brouillent les pistes et ignorent superbement l’essentiel. J’en veux pour preuve l’absence ou quasi-absence des questions culturelles dans le débat de cette campagne présidentielle. Cette tendance m’inquiète. Alors qu’en des temps troublés, il serait vital de revenir aux fondamentaux, de chercher à comprendre sur quel nouveau pacte républicain, sur quel contrat culturel et social nous réinventer, je n’entends parler que de murs, d’exclusion, d’oukases. Et je constate que ce délitement progressif du débat public, cette crise d’identité et de société qui nous minent, sont apparus au moment même où la culture a cessé – pour la première fois dans l’histoire de ce pays depuis François Ier – d’être considérée comme une priorité au plus haut sommet de l’État. Est-ce vraiment un hasard ?

On pourra bien sûr me taxer de naïveté ou d’idéalisme lorsque je prétends que la réponse à une bonne partie de nos problèmes actuels – y compris économiques et sociaux – est à chercher du côté de la culture. Pourtant, toute mon expérience d’homme, mais aussi d’élu, me l’a prouvé. Et montré que chaque fois que l’on investit dans la culture, le bien-être social, le rayonnement de notre pays et son développement économique se trouvent au rendez-vous. La fermeture des frontières et des esprits a beau être désormais à l’ordre du jour un peu partout dans le monde, les faits sont têtus. Ils prouvent qu’historiquement – de la France de Vichy à la Corée du Nord, en passant par la Russie soviétique – aucun repli sur soi n’a débouché sur un progrès de civilisation. Chaque fois que la culture est en danger, les peuples qu’elle est censée guider le sont aussi.

Ce livre paraît donc à la veille d’une échéance électorale majeure pour une bonne et simple raison : aider chaque citoyen de ce pays à mieux comprendre en quoi les enjeux culturels que j’évoque ici seront décisifs dans la réussite ou l’échec du prochain quinquennat. En tant qu’électeur – et quelle que soit sa couleur politique –, chacun d’entre nous a le droit d’exiger que ce débat-là ne lui soit pas confisqué.

Mon but n’est pas de jouer les justiciers ou les chevaliers blancs, mais de partager l’expérience d’une vie (bien) servie par la culture. Et au service de la culture. En jouant, enfant, des petites pièces, d’abord sur les places de villages puis en conservatoire, j’ai mesuré à quel point la scène peut aider à surmonter ses difficultés, à dépasser sa timidité, à s’améliorer, voire à se surpasser. En lançant à Versailles le Mois Molière – devenu l’un des plus importants festivals de théâtre d’Île-de-France –, j’ai découvert que la culture est le meilleur moyen de fédérer les énergies, de développer la curiosité, l’art de vivre ensemble et de lutter contre les inégalités. En y fréquentant des artistes, des comédiens, des musiciens, des plasticiens, des techniciens, j’ai aussi compris que les intermittents sont la sève de la création. Ceux qui, avec les associations de bénévoles passionnés, font vivre partout en France les festivals, les fêtes de la Musique ou les Journées du patrimoine, les lectures publiques, les expositions. Ceux qui sauvent la démocratisation culturelle. J’ai lu dans les yeux de tant de gens cette fierté collective lorsqu’on mise sur la beauté des villes, des villages, des paysages, ou que l’on investit dans la préservation de notre patrimoine et de notre environnement ! Mais j’ai également pu mesurer – à Matignon comme à la tête de la Cité de l’architecture et du patrimoine – combien la défense de la culture, même au plus haut niveau de l’État, reste un combat de chaque jour. Une bataille qui ne peut se gagner sans un engagement fort des citoyens, et en particulier du premier d’entre eux : le président de la République. Voilà pourquoi j’écris ce livre. Afin de rappeler quelques grands principes qui ont longtemps fait la force de ce pays, et que nous sommes en train de saborder.

Les propositions que je formule au fil de ces chapitres ne relèvent en aucun cas, bien sûr, du programme électoral. Il faut plutôt les voir comme une sorte d’aide-mémoire à l’intention des élus et citoyens qui, comme moi, jugent crucial que le prochain président remette la culture au centre du débat et de son action. Ces propositions répondent aussi au désir de se montrer constructif. Si ce livre dresse un bilan assez critique de la politique culturelle menée durant le dernier quinquennat, il n’est pas là pour régler les comptes d’hier, mais bien pour nous aider à construire le monde de demain.

Cessons donc de faire croire que la culture est un luxe, qu’elle coûte de l’argent au lieu d’en rapporter et qu’elle serait le fruit du passé plutôt que de l’avenir. Face à l’omniprésence d’une culture tiède, unique et mondialisée, face au poids des géants du numérique qui menacent notre économie, nos emplois et nos particularités, face à un monde où le profit l’emporte sur toute autre considération, nous ne pouvons plus rester immobiles. La France a la chance de conserver une vie artistique foisonnante, un héritage culturel et patrimonial exceptionnel, pour lesquels elle est encore reconnue dans le monde entier. Ces richesses-là, il ne tient qu’à nous de les faire fructifier au lieu de les brader. Elles doivent redevenir notre repère, notre boussole, non pour nous replier sur nous-mêmes et sur notre passé, mais au contraire pour aller de l’avant et affronter l’avenir en sachant qui nous sommes, où nous voulons aller. À ce carrefour crucial, notre prochain président n’aura plus le temps ni le droit d’hésiter. Et encore moins de se tromper.






            1

            Notre culture en danger

            
                
                    
                        Olivier Le Naire : François de Mazières, est-ce bien le moment de parler de culture quand les Français et leurs élus ont tant d’autres soucis en tête : le chômage, la crise, le terrorisme, les migrants… ?

                    

                

                François de Mazières : Mais c’est le moment où jamais, au contraire ! Les périodes d’élection présidentielle sont, dans notre pays, des temps privilégiés pour la réflexion autour des grands débats nationaux à mener, des grandes perspectives à envisager, des grands sujets du moment à discuter. Or aujourd’hui, chacun sent monter de partout en France une très forte inquiétude. Une inquiétude qui touche principalement, c’est vrai, à l’économie et bien sûr au terrorisme. Mais derrière ces thématiques se profile toujours la question lancinante des valeurs qui nous guident. Et c’est là que la culture revient au premier plan. Après les attentats de Charlie Hebdo ou du 13 novembre 2015, tous les citoyens de ce pays se sont interrogés sur ces valeurs, sur ce qui fait l’identité française, sur la question de l’intégration. Et par-delà les appartenances politiques, la plupart de nos élus, de nos intellectuels, de nos chroniqueurs – et bien sûr des Français – se sont rejoints pour constater que cette violence provenait en partie de la faillite de notre modèle éducatif et culturel. Un modèle sur lequel il serait grand temps de réfléchir pour proposer une nouvelle stratégie et enfin répondre aux défis de notre modernité.

                
                    
                        On entend moins ce discours-là depuis les attentats de Nice et la rupture de l’union nationale sur ce sujet…

                    

                

                Il y a cela, bien sûr, mais aussi l’actualité liée aux migrants qui suscitent une réaction de rejet chez beaucoup de Français. Face à la peur de l’autre, beaucoup sont tentés de réagir en se fermant. On peut comprendre ces peurs, ces réflexes, mais il ne faut pas accepter, en revanche, certains propos qui attentent au respect de la personne. La question de l’intégration et d’une éthique collective se pose aujourd’hui. Et la culture, l’éducation, sont justement les vraies réponses de fond pour tenter de s’ouvrir aux autres, de se comprendre, de dialoguer. Faute de mettre ces sujets de fond sur la table, nous n’en finirons jamais avec la violence et le déclinisme. Cela peut sembler une évidence, mais elle me semble bonne à rappeler au moment où la tentation est forte de chercher des boucs émissaires ou des réponses épidermiques d’autoprotection immédiate. Nos gouvernants en appellent souvent au sursaut culturel, mais ils ne s’en donnent guère les moyens. Face aux problèmes économiques et de sécurité majeurs, beaucoup d’élus se disent aussi que parler de culture est indécent. Surtout quand celle-ci est souvent ramenée à des combats de professionnels qui se disputent leur bout de gras, ou quand elle est assimilée à la défense de privilèges réservés à une élite. Plus la crise est là, plus la culture peut sembler un luxe. Et mon combat est justement de rappeler qu’elle n’en est pas un, car ce n’est pas un luxe, mais bien une priorité absolue, d’apprendre à vivre ensemble harmonieusement et pacifiquement. Vous savez ce que disait le président Kennedy ? « Ceux qui rendent les révolutions pacifiques impossibles rendent les révolutions violentes inévitables. » Voilà l’alternative qui se présente à nous aujourd’hui. Si on ne veut pas que tout cela se termine mal, il va bien falloir arriver à casser cette logique et rappeler tout ce que pourrait apporter à ce pays une véritable vision culturelle.

                
                    
                        Cette vision n’est plus là ?

                    

                

                C’est évident. Voyez le quinquennat qui s’achève. Le fiasco est aussi culturel. Alors que les budgets n’ont cessé de diminuer durant quatre ans, la cinquième année est celle où, comme par hasard à la veille d’une élection majeure, on remet un peu d’argent dans les caisses et l’on fait des chèques sur le budget qu’exécuteront les successeurs. D’ailleurs, avec trois ministres d’affilée en cinq ans, comment voulez-vous travailler sérieusement ! Le président Hollande a résumé sa philosophie en matière culturelle le 20 août 2014, lorsqu’il a prodigué ce conseil à sa nouvelle ministre Fleur Pellerin après l’avoir nommée rue de Valois : « Va au spectacle. Tous les soirs il faut que tu te tapes ça, et tu leur dis que c’est bien, que c’est beau. » Quel cynisme ! Cette phrase est l’aveu d’une exploitation politicienne de la culture. Beaucoup de communication et très peu de sincérité. Bref, l’exact contraire de ce dont nous aurions besoin. François Hollande est aussi le président qui, lors d’un tristement célèbre discours prononcé le 15 juillet 2012 à Avignon, lâche cet autre aveu terrible : « Je recherche cette grande idée [culturelle] qui devra être partagée, ce n’est pas simplement une volonté présidentielle, cela doit aussi être l’occasion d’un rassemblement large […] qui doit marquer un mandat. » Que je sache, François Mitterrand ne s’est pas mis à réfléchir à la politique culturelle qu’il entendait mener au lendemain de son élection ! Après cinq ans de présidence Hollande, le résultat est là, terrible. Budgets sabrés, collectivités locales étranglées, éducation artistique malmenée, patrimoine bradé, audiovisuel déboussolé, propriété intellectuelle fragilisée, langue française négligée… Jusqu’à ce virage radical, avec une nette embellie pour le dernier budget permettant une communication fanfaronnante. Et cette manière terriblement irresponsable d’accumuler les nouvelles promesses pour redorer un bilan bien pauvre, tout en piégeant budgétairement la prochaine majorité. Sans parler des lois mal ficelées ou incohérentes. Au Parlement, en 2016, au moment même où nous discutions d’un texte sur la liberté de création artistique, un autre projet de loi, portant sur le numérique, fragilisait le droit d’auteur sur l’autel du « libre accès aux sources », qui dépossède les créateurs au profit des géants de l’Internet. Où est la logique ? Quel est le but ? Nous sommes entrés dans l’ère de l’hypocrisie, où nos gouvernants brassent des formules incantatoires, mais n’ont aucune vision. Depuis cinq ans, la culture en France est en pilote automatique. À ce cynisme décomplexé, il est temps de répondre par une véritable stratégie.

                
                    
                        On ne peut pas dire que les deux prédécesseurs de François Hollande – Jacques Chirac et Nicolas Sarkozy – se sont illustrés dans ce domaine. Jean-Jacques Aillagon, nommé par Chirac, est tombé sur l’affaire des intermittents. Et Sarkozy s’est discrédité dès 2006 en expliquant que seul « un sadique ou un imbécile » pouvait mettre La Princesse de Clèves au programme d’un concours administratif. Il a ensuite fait l’apologie de Sylvester Stallone. C’est aussi sous sa présidence que l’hôtel de la Marine, fleuron de notre patrimoine, a failli être transformé en centre commercial de luxe…

                    

                

                Il est vrai que dans ces cas précis, Nicolas Sarkozy – connu, lorsqu’il est élu en 2007, pour l’intérêt qu’il porte au show-biz plutôt qu’à la haute culture – aurait pu se montrer mieux inspiré. D’autant plus qu’il a récidivé ensuite, expliquant, toujours à propos de La Princesse de Clèves : « J’ai beaucoup souffert sur elle. » Mais a-t-il pour autant massacré la culture durant son quinquennat ? Non. Son discours du 17 septembre 2007, prononcé pour l’inauguration de la Cité de l’architecture et du patrimoine, contient trois annonces fortes : le Grand Paris, la poursuite du chantier de la Philharmonie, la réforme des enseignements artistiques. Et de fait, le Grand Paris sera le grand chantier de Sarkozy. Christian Blanc, à qui il avait donné la responsabilité de cet énorme projet, aurait pu être en quelque sorte son baron Haussmann… s’il en avait eu du temps et n’était pas tombé sur cette fameuse affaire de cigares. Tout cela prouve au minimum que Nicolas Sarkozy, dans ce domaine qu’il connaissait mal, a su au moins innover. On a aussi observé un tournant dans son quinquennat lorsqu’il a épousé Carla Bruni, qui aime et connaît bien le milieu de la culture. Mais du fait de ses maladresses, Sarkozy est toujours apparu comme suspect. La suppression de la publicité sur la télévision publique a ainsi fait l’effet d’un cadeau à TF1 alors qu’il s’agissait que la télévision publique puisse se démarquer du privé en cessant la course à l’audimat. Et il a continué à traîner cette image – soigneusement entretenue par la gauche – même si, encore une fois, il y a eu un autre Sarkozy, un Sarkozy 2 qui a, lui, investi dans la culture. Comme en témoigne le budget de la rue de Valois qui, sous les gouvernements Fillon, a effectivement été augmenté pour atteindre le fameux 1 % du budget de l’État en 2007, 2008, 2009 et 2011. Jacques Chirac, en ce qui le concerne, a manifesté son tropisme culturel à travers la passion sincère qu’il éprouvait pour la tradition japonaise ou les arts premiers. Qu’il s’agisse de Chirac ou de Sarkozy, sans doute ont-ils manqué de vision, mais au moins, eux n’ont pas fait de mal.

                
                
                    
                        Après le duo qu’ont formé Jack Lang et François Mitterrand dans les années 1980, la culture n’est malgré tout plus la priorité de nos présidents. Elle ne les intéresse plus vraiment ?

                    

                

                C’est à peu près ça. Dans une France au tempérament volontiers querelleur et batailleur, la question culturelle a longtemps fait l’objet d’un étonnant consensus. Elle était considérée comme le ferment de notre grandeur et de notre identité. En 1981, par exemple, la loi Lang sur le prix unique du livre est votée à l’unanimité par le Parlement. Et trente ans plus tard, on retrouve cette même unanimité sur les bancs de l’Assemblée lorsqu’il s’agit de transposer le prix unique au livre numérique. En gros, dès qu’il s’agit de défendre l’exception culturelle, le consensus est là, comme pour rappeler que la France a une haute conscience du rôle premier de la culture. Mais cette conscience s’est profondément délitée sous le dernier quinquennat. Les discours demeurent, mais les actes perdent en netteté. Allez au Parlement au moment où se discutent les lois sur la culture et vous comprendrez mieux ce que le mot désert signifie ! Bien sûr, il ne s’agit pas de demander aux députés de faire de la présence ni de jeter l’opprobre sur quiconque, mais force est de reconnaître que nous n’avons jamais été si peu nombreux à nous pencher sur les questions culturelles. Alors bien sûr, me direz-vous, à la veille de cette élection présidentielle, tous les candidats ont sagement coché dans leur programme la case culture qui reste, Dieu merci, incontournable dans ce pays. Tous ont émis des propositions qui répondent aux demandes très pointues des professionnels du secteur – autant dire des différents lobbies. Mais trop souvent, leurs propositions ne sont pas à la hauteur de la grande question d’aujourd’hui : en quoi la culture peut-elle nous aider à faire face à notre crise de société ? Les différents candidats ont donc suggéré des réformes pour s’adapter, par exemple, au grand virage numérique, à la crise de l’intermittence, au manque de fonds pour le patrimoine, aux difficultés de l’audiovisuel public, mais ils abordent rarement l’ensemble de la problématique pour tenter d’apporter des solutions de fond à nos interrogations quasi existentielles. En fait, le but est d’abord de rassurer les professionnels d’un secteur, voire de leur faire plaisir et de se les rallier. Aujourd’hui, je le répète, il nous manque une vision globale, une vision générale de la culture. Et s’il y a eu des présidents plus ou moins habiles, des ministres plus ou moins bons, cette perte de vision, cette absence de passion et de véritable ambition remonte effectivement à près d’un quart de siècle. Il faut, comme vous le disiez, revenir au duo Mitterrand/Lang pour voir de véritables défenseurs de la culture aux commandes. En comparaison, cela rend d’autant plus calamiteux le bilan du dernier quinquennat. Un peu comme si François Hollande avait décidé d’enterrer l’héritage culturel de la gauche.

                
                    
                        La culture en France ne serait donc plus de gauche ?

                    

                

                La gauche n’a plus le monopole de la culture. Ses défenseurs sont aussi bien de droite que de gauche, et d’ailleurs, ils se retrouvent souvent sur les mêmes propositions. Au fond, ce n’est pas la couleur politique qui permet de distinguer la qualité de l’offre, mais bien la détermination des responsables. J’ai d’ailleurs pu le vérifier à la Fédération nationale des collectivités territoriales pour la culture (FNCC), que j’ai présidée de 1999 à 2002. Cette fédération qui réunit des élus de tous bords a été créée dans les années 1960 par le communiste Jack Ralite et le radical Michel Durafour, justement pour dépasser les étiquettes politiques et avancer ensemble. Mais si l’on veut vraiment pointer les différences, en gros, la droite et le centre misent en priorité sur la liberté, et la gauche sur l’égalité, même si, dans les faits, cette dernière a une forte tendance élitaire et jacobine. Longtemps la gauche s’est cru une légitimité naturelle, mais elle s’est peu à peu endormie sur cette conviction et n’a pas fini de payer les erreurs de ces cinq dernières années. De son côté, la droite vit dans le complexe de ne pas se sentir légitime, sauf dans le domaine du patrimoine, et a longtemps eu tendance à singer ses adversaires. Il est vrai que ses expériences au pouvoir, après Malraux, n’ont guère laissé d’empreinte dans ce domaine, car elle a trop souvent considéré la culture sous un angle économique, ce qui n’est pas la meilleure manière de s’y prendre même s’il ne faut pas, bien sûr, laisser filer les dépenses. Aujourd’hui, sur le terrain, le clivage droite-gauche en matière culturelle n’a plus guère de sens. Voyez par exemple le combat du maire socialiste de Figeac, Martin Malvy. Alors que le patrimoine est censé être une cause de la droite, il a misé sur le très riche bâti de sa ville et lancé le chantier du beau musée Champollion, dédié aux écritures, pour faire renaître sa petite sous-préfecture du Lot. On pourrait en dire autant de Dominique Perben qui, comme moi d’ailleurs à Versailles, a parié sur les artistes et la création pour lancer dans sa ville de Chalon-sur-Saône un festival des arts de la rue qui rencontre un vrai succès. Sur le papier, on n’aurait pas attendu cela d’un maire réputé conservateur. Je note d’ailleurs que la gauche a plus souvent tendance à défendre une culture institutionnelle et parisienne – celle du in – quand la droite, sur le terrain, serait plutôt du côté du off, ce qui est par exemple le cas du Mois Molière que j’ai créé à Versailles. Les grands défis culturels d’aujourd’hui ne sont donc définitivement plus de droite ou de gauche. Et désormais la culture appartient à tous, surtout après le dramatique bilan du quinquennat Hollande. Si, en 2017, un président issu des rangs de la droite est élu, qu’il se montre à la hauteur des enjeux et nomme un ministre légitime, cette droite, oui, aura son mot à dire et un message à apporter. Il ne tient qu’à elle, une fois au pouvoir, de retrouver ce souffle, cette ambition qui existait à l’époque des deux tandems phare de la politique culturelle sous la Ve République : de Gaulle et Malraux à droite, puis Mitterrand et Lang à gauche. Ces visionnaires-là nous font aujourd’hui cruellement défaut.

                
                    
                        Mais nous sommes en même temps dans une époque qui n’a plus rien à voir avec cet âge d’or que vous évoquiez. Depuis, il y a eu l’émergence d’Internet, la mondialisation…

                    

                

                Nous vivons, c’est vrai, des changements radicaux dont on commence seulement à prendre vraiment conscience. Aujourd’hui, l’accès à la culture est démultiplié via Internet. Avant il fallait pousser la culture, à présent elle est tirée par les nouveaux médias, et cette culture s’est mondialisée. Désormais les gens prennent ce qu’ils souhaitent dans un univers très diversifié. Il faut donc penser les choses autrement. Surtout quand tout est présenté comme culturel. Aujourd’hui, la tendance du ministère est de promouvoir un contenu pas forcément très créatif mais qui plaît. Bref, au lieu de détecter des talents, d’inspirer le mouvement, on le suit. Mais se contenter de cela équivaut à une reddition. Avec Internet, le monde vit une révolution culturelle de même nature que l’invention de l’imprimerie, mais dont le degré de diffusion est infiniment plus rapide. Comment faire du numérique un outil au service de la culture, et réciproquement, tout en limitant le danger que ces nouvelles technologies peuvent représenter pour notre langue, pour le droit d’auteur ou pour la création ? La grande différence entre la révolution de l’imprimerie et celle du numérique, c’est que l’imprimerie a permis de faire éclore la diversité des opinions et de sortir du quasi-monopole de l’Église sur la connaissance. Tout cela a logiquement abouti au siècle des Lumières, alors qu’Internet, donnant l’illusion de la diversité, concentre la diffusion de la culture dans les mains des grands géants américains (les bien nommés GAFAM – Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft). Forts de notre tradition d’innovation culturelle, nous devons nous saisir à bras-le-corps de ce défi pour le transformer en opportunité et accélérer la création d’un modèle numérique à la française. Ce serait un formidable outil d’invention culturelle et de diffusion des arts, un instrument pour défendre notre langue, notre rayonnement et notre exception culturelle. Le chantier est immense. D’autant plus qu’il faudra, en même temps, se donner les moyens de réellement intégrer dans notre creuset une masse croissante d’êtres humains issus de cultures différentes. Cette intégration est vitale si l’on veut éviter les dangers du repli communautaire, les tensions, la violence.

                
                    
                        Avons-nous vraiment les armes pour répondre à tous ces défis ?

                    

                

                Oui, car malgré tout nous conservons beaucoup d’atouts. D’abord l’incroyable vitalité que l’on retrouve sur le terrain, partout en France. On sent bien vibrer l’amour de ce pays pour la culture, le respect qu’il a encore pour son riche passé, son patrimoine exceptionnel, son réseau d’associations, de compagnies, de festivals, d’écoles d’art, de salles de spectacle, de conservatoires, et sa tradition d’excellence. Après les attentats, chacun a pu constater cette envie de se mobiliser par la culture pour s’unir, se réunir, agir. Même si le mouvement s’effiloche un peu, la France demeure malgré tout l’emblème incontesté de la résistance culturelle dans le monde. Mais il faut qu’elle le reste et ce combat n’est jamais gagné. Aujourd’hui, notre modèle culturel est arrivé à un carrefour, et ce carrefour, nous avons le devoir de ne pas le prendre à contresens. La question n’est pas de savoir s’il faut tourner à droite ou tourner à gauche, mais juste de ne pas le traverser endormis au volant. Du coup, je suis tenté de dire : « Réveillez-vous, amis de la culture de tous bords et de toutes convictions, il est temps d’agir ! » D’où l’urgence d’en revenir aux fondamentaux.

                
                    
                        Quels sont ces fondamentaux, ces urgences ?

                    

                

                J’en ai déjà évoqué plusieurs. La première urgence consiste à ne pas laisser toutes ces richesses dont nous avons parlé – notre patrimoine, notre langue, notre création artistique, nos conservatoires… – en déshérence, mais au contraire de les valoriser. La deuxième est de revenir à une politique culturelle ambitieuse, visionnaire et volontariste, en se donnant les moyens de cette priorité avec un président et un ministre de la Culture passionnés et décidés. La troisième, c’est de libérer les énergies en renouant avec une authentique décentralisation, pour rendre aux élus comme aux citoyens les moyens d’agir localement et de faire fleurir mille projets. La quatrième urgence consiste, face aux révolutions d’Internet et de la mondialisation, à défendre nos valeurs, nos spécificités et notre originalité culturelle en créant une proposition numérique forte et innovante. La cinquième, c’est sauver l’intermittence, un outil souple qui garantit la liberté d’initiative. Sixième urgence : trouver un bon compromis dans les relations public-privé pour que, sans brader les bijoux de famille, nous trouvions une manière intelligente de préserver, de valoriser nos atouts et notre patrimoine. Enfin il faut à tout prix assurer le bien-être dans nos villes en misant sur l’architecture, la beauté et le développement durable.

                
                    
                        
                        Vaste programme, comme aurait dit de Gaulle…

                    

                

                Oui, le chantier est immense. Et le risque de se tromper de président, de se tromper d’ennemi, de se tromper de combat et de perdre à nouveau cinq ans existe. Or, encore une fois, l’urgence est là parce que notre pays est en train de perdre son sens de l’idéal. Aujourd’hui, que proposons-nous aux jeunes comme modèle ? De devenir des milliardaires branchés de la Net économie qui bâtissent leurs fortunes colossales en aspirant la valeur créée par d’autres entreprises. Défendre la culture, c’est enseigner que nous sommes le fruit d’un héritage, d’une histoire, de valeurs géographiques, sociologiques, artistiques, patrimoniales. Et à partir du constat que nous sommes riches, en tant que Français, de cet héritage culturel qui nous est propre, il est plus facile de s’ouvrir sur la différence des étrangers. Le défi majeur aujourd’hui est d’arriver à s’adapter à une ouverture au monde qui n’a jamais été aussi forte, tout en préservant notre identité, nos particularités. Autant dire notre première richesse. Surtout quand chaque jour, à travers de nouveaux moyens de communication mondialisés, cette richesse est en péril. Refuser de mettre de manière posée et constructive ce débat sur la table au moment d’une élection présidentielle capitale me semble impossible. Or la plupart des candidats éludent le sujet et, d’une certaine manière, la pression médiatique aussi nous confisque cette élection, puisqu’elle amène à surfer sur l’émotion ou les coups de com. Nous ne pouvons plus nous permettre le luxe de nous tromper de président. Et le président qui sera élu n’aura plus le droit, encore une fois, de se tromper.

            

        


            2

            Retrouver une vision au sommet de l’État

            
                
                    
                        Vous parlez de revenir aux fondamentaux et de retrouver l’ambition culturelle des années de Gaulle ou Mitterrand, mais à quoi tenait donc cet « âge d’or » ?

                    

                

                Avant tout à la personnalité d’hommes remarquables, passionnés, sincères, et à la cohérence de leur action. Affirmer cela n’a rien de nostalgique. Nos temps sont ce qu’ils sont avec leurs avantages, leurs inconvénients, et il faut toujours faire avec la donne qui est la nôtre. Mais pour réfléchir à la manière d’envisager l’avenir, il est parfois utile de jeter un coup d’œil dans le rétro. De Gaulle, par exemple, a un très gros atout qui n’est pas donné à tout le monde : il est écrivain. Il a un vrai talent, et lorsqu’il revient au pouvoir, en 1958, il a conscience que dans la construction de son personnage historique, l’écriture sera essentielle. Pour lui comme pour Malraux, l’élément de pérennité de la nature humaine – mais aussi des nations –, c’est la culture. À cette époque, tout comme aujourd’hui, il n’y a pas beaucoup d’argent dans les caisses, mais ce ministre-écrivain est un visionnaire et un penseur, comme le montrent ses écrits. Avant même l’avènement d’Internet, il voit venir les dangers de l’appropriation de la culture par les groupes très puissants des médias audiovisuels qui répondent à des logiques économiques plutôt qu’à des critères de qualité. Malraux sait aussi s’entourer de très grands directeurs, comme Pierre Moinot ou Marcel Landowski. Il réorganise la musique, encourage le théâtre, et avec son sens aigu de l’esthétique, fait émerger des artistes ou commande à Chagall la peinture de la voûte de l’Opéra Garnier de Paris. Malraux incarne tellement la culture aux yeux des créateurs français que s’engage un véritable dialogue avec eux, qui va tirer toute la politique nationale. Il incite aussi de Gaulle à recevoir les délégations étrangères à Versailles où il fait réaménager le Trianon-sous-Bois pour rappeler une continuité de l’histoire de France. Et chaque fois qu’un chef d’État étranger se rend en visite officielle à Paris, le ministre l’emmène à la Comédie-Française. De Gaulle, comme lui, a la conscience aiguë que l’une des marques de l’identité française, c’est son incroyable richesse culturelle. Ensemble, ils en font un fer de lance, un instrument de leur politique intérieure et extérieure. Malraux a juste une faiblesse : l’intendance. Il a eu la chance d’être là au début de l’aventure, et c’est toujours plus facile quand on n’a pas à gérer l’existant. Mais ce défricheur aurait sans doute été très mauvais pour la gestion du quotidien, car ce n’est pas non plus un homme d’argent. Jamais, par exemple, il ne va frapper à la porte du général de Gaulle pour lui demander des moyens. Cela explique d’ailleurs en partie l’échec d’une de ses très belles idées : les maisons de la culture. Pas question pour lui de s’abaisser à cela, alors que Jack Lang n’hésitera pas, lui, à aller réclamer des crédits à François Mitterrand.

                
                    
                        Justement, à partir de 1981, le tandem Mitterrand-Lang reste dans la même logique, mais fonctionne-t-il de la même manière ?

                    

                

                Non. Mitterrand a comme de Gaulle la volonté d’entrer dans l’histoire, mais contrairement au Général, qui voulait rester dans les mémoires à travers ses propres écrits, Mitterrand, lui, mise sur sa politique culturelle et ses grands travaux. Et là, on est vraiment dans l’esprit de Louis XIV. Comme le Roi-Soleil, ce président socialiste aime côtoyer les artistes, parler avec les architectes, rendre visite aux écrivains. Comme Napoléon III avec Haussmann, il a sa vision de l’architecture et dialogue avec les créateurs pour obtenir exactement ce qu’il souhaite. Notre politique culturelle a toujours oscillé entre deux traditions contraires. La première, que l’on pourrait qualifier de « royale », consiste à utiliser l’art comme un instrument de glorification du pouvoir. La seconde, issue de la Révolution française, porte une attention particulière à l’élévation du niveau culturel du peuple et consacre l’essentiel de son effort à la dimension éducative. Les années 1980 sont exceptionnelles car l’État réalise à cette époque l’impossible grand écart entre la culture d’inspiration royale voulue par François Mitterrand et la culture à vocation démocratique défendue par Jack Lang. Il est vrai que, comme Malraux, Lang a eu ce luxe absolu : le temps. Cette donnée est une des clés de leur succès, puisque tous deux resteront dix ans rue de Valois. Une véritable politique culturelle se construit avec des ministres compétents, légitimes, sincèrement amoureux de la culture, en phase avec les créateurs, mais s’établit d’abord dans la durée. Avec Jack Lang, Mitterrand choisit aussi un homme très créatif qui a lancé son festival à Nancy, fait ensuite ses preuves à Chaillot, et qui est respecté par le monde de la culture. Comme Malraux, Lang sait s’entourer de grands directeurs reconnus par leurs pairs. Sa force, c’est aussi d’arriver à obtenir du président une mesure très symbolique : le fameux 1 % du budget de l’État dédié à la culture. Cette décision est à la fois un signal et le point de départ d’une nouvelle dynamique. À peine arrivé rue de Valois, Lang instaure le prix unique du livre, la fête de la Musique, puis suivront les Journées du patrimoine, les grands travaux, la voix donnée à de grands artistes comme Chéreau ou Boulez… La culture française rayonne et le phénomène des grands travaux lui donne une visibilité internationale. Mais la réforme majeure de cette époque, c’est la décentralisation qui a un impact énorme sur la culture. Car si l’État incarne alors une vision, on assiste parallèlement à une explosion des initiatives culturelles. Et c’est aussi cela, l’ambition démocratique. Les villes créent leurs festivals, reprennent en main leurs archives, construisent des bâtiments emblématiques…

                
                    
                        Malgré ses succès, Jack Lang est tout de même critiqué…

                    

                

                Oui, bien sûr, en particulier par Michel Schneider, pourtant un homme de gauche qui a été son directeur du théâtre et de la musique de 1988 à 1991. Dans son livre La Comédie de la culture, il dénonce la dérive d’un ministère devenu au fil des ans une véritable cour, le petit théâtre d’un clientélisme omniprésent. Schneider fustige un « gouvernement des artistes » où « l’art divorce avec le sens, la forme, le beau […] du moment qu’il y a encore des artistes et des politiques, et qu’ils continuent de se soutenir : une subvention contre une signature au bas d’un manifeste électoral ». Cette charge est d’autant plus sévère qu’elle vient du cœur du système de la création artistique et du ministère. Avec le recul des années, elle éclaire d’un jour parfait ce que nous venons de vivre sous le quinquennat Hollande. L’utilisation de la subvention publique pour un soutien politique n’a jamais été aussi éclatante que dans les manipulations du dernier budget 2017, mais à l’inverse de ces cinq dernières années, François Mitterrand et Jack Lang aimaient sincèrement la culture et la défendaient. Malgré les excès dénoncés par Michel Schneider, la dynamique et la vitalité étaient là, sur l’ensemble du territoire, et avec des retombées économiques très positives, ne l’oublions pas. Car en ce temps-là comme sous de Gaulle, la culture est encore au-dessus de tout. Au-dessus de l’intendance, de la politique, de la hiérarchie ministérielle. Il existe un rapport étroit et direct entre le chef de l’État et son ministre de la Culture. Une hauteur, une vision. Mais surtout une incarnation de cette ambition nationale. Et les Français sentent bien cela, ils le reconnaissent et ils l’approuvent, malgré les dérives.

                
                    
                        On sent planer là l’ombre de Louis XIV, dont vous parliez tout à l’heure. Et bien sûr celle de François Ier…

                    

                

                Évidemment ! De Gaulle et Mitterrand ne font que marcher sur leurs traces. Roi visionnaire, Louis XIV gouverne lui aussi pour et par la culture. C’est un choix stratégique, bien sûr, mais surtout un choix sincère car ce souverain est passionné par la musique, la danse, le théâtre. Et là encore, il forme avec Colbert un tandem exceptionnel. Colbert, pourtant pingre, est celui qui pensionne les artistes afin de promouvoir et de faire rayonner l’excellence française. De la Renaissance à Mitterrand, les chefs d’État français n’ont cessé de miser sur la culture pour affirmer notre singularité et notre différence aux yeux du monde. Cette spécificité qui était reconnue partout et qui était portée par le français, la langue de la culture par excellence, engendrait aussi une énergie et un dynamisme économique. Malheureusement, cette prééminence séculaire de la culture va donc être progressivement abandonnée au tournant des années 1990. Et comme par hasard, c’est à partir de ce moment-là que nous commençons à douter sérieusement de nous-mêmes, à nous poser collectivement des questions existentielles. Nous sommes devenus un pays qui ne sait plus vraiment qui il est ni où il va. Et qui a toutes les peines à trouver sa place dans le monde, à rayonner comme autrefois.

                
                
                    
                        On peut pourtant devenir un bon président sans être un amoureux de la culture, non ?

                    

                

                Oui, heureusement, mais en France, un président ne peut jamais oublier ce qui fait l’âme française. Et dès qu’il s’agit de culture, il doit au minimum se montrer ouvert, sérieux et surtout sincère. Il doit aussi s’engager. Prenez Georges Pompidou. Son investissement pour la promotion de l’art contemporain est devenu une référence. Il partageait cette passion avec Claude, son épouse, et tous deux montraient une très grande curiosité pour les artistes avec lesquels, d’ailleurs, ils entretenaient des liens personnels. Il ne faut donc pas dresser des bilans trop hâtifs, et surtout se méfier des clichés. Celui concernant Jacques Chirac, par exemple, a la vie dure. À en croire les journaux, il préférait boire de la bière et manger de la tête de veau dans les troquets de Corrèze plutôt que fréquenter les musées. Il entretenait d’ailleurs lui-même cette réputation. Un journaliste du Parisien a raconté la première rencontre, dans les années 1980, entre le futur président, alors maire de Paris, et Jacques Kerchache, un spécialiste de l’Afrique et grand collectionneur qui allait inspirer l’idée du musée du quai Branly. Dans un restaurant de l’île Maurice, donc, Chirac voit cet homme qu’il n’avait jamais rencontré de sa vie s’approcher de lui et dire : « Savez-vous que vous avez lu un livre de moi ? » S’esclaffant, le futur président lui répond dans une veine bien populiste : « Monsieur, je ne lis jamais de livres ! » Ce qui était évidemment faux. Et une fois à l’Élysée, c’est ce même Chirac qui finit par lancer le musée du quai Branly qui porte aujourd’hui son nom. Il l’a imposé un peu à la manière de François Mitterrand, d’ailleurs. En force. À travers la voix de son conseiller Roch-Olivier Maistre, le président a tout de suite fait savoir à Matignon et à Bercy que ce musée – comme d’ailleurs la chaîne France 24 – était un sujet « non négociable ». Et sans réelle limite budgétaire. En France, sous la Ve République, la sincérité de l’engagement du président dans ce domaine est donc un élément essentiel de crédibilité, notamment vis-à-vis des acteurs de la culture qui vivent leur art avec passion. Ceux-ci sont souvent très entiers et n’apprécient guère – à raison – d’être instrumentalisés. La culture ne peut pas être qu’un outil politique. Encore une fois, on ne demande pas à un président de tout connaître, mais de savoir écouter, de s’intéresser, de comprendre, d’exprimer des choix clairs, de les conduire avec détermination. Et de bien s’entourer.

                
                    
                        À quoi ressemblerait, selon vous, un président à la hauteur des grands défis culturels d’aujourd’hui ? Quels seraient son style et son rôle exacts ?

                    

                

                Il ne serait évidemment pas question pour lui de chercher à se poser en nouveau de Gaulle ou en second Mitterrand, car les époques, les styles, les problèmes, les enjeux n’ont plus rien à voir avec ce qu’ils étaient de leur temps. Dans un monde nouveau, il faut apporter un style nouveau, inventer des réponses nouvelles et inédites. La culture est d’abord une affaire d’hommes, de tempérament. Donc dresser le portrait-robot d’un bon président n’a pas de sens. En revanche, oui, le successeur de François Hollande devra s’inspirer de son prédécesseur… pour avoir bien en tête la voie à ne surtout pas suivre. Celle du règne de la communication, de la confusion, de l’improvisation, de la démission. Et cela n’est vraiment plus possible quand, dans ce pays et sous la Ve République, le chef de l’État est le seul à avoir l’autorité et l’envergure pour porter haut les valeurs de notre pays à l’étranger. Mais surtout pour les défendre face aux menaces de plus en plus nombreuses qui les guettent.

                
                    
                        La réussite en matière culturelle passe aussi par le choix du bon ministre…

                    

                

                Le dialogue, la confiance, voire la complicité entre le président et le ministre de la Culture qu’il aura choisi sont effectivement la clé magique pour que les priorités ne soient pas court-circuitées par Bercy, les lobbies ou la machine administrative. Et la règle qui vaut pour le président s’applique aussi bien sûr au locataire de la rue de Valois. On n’a jamais fait une bonne politique culturelle avec un ministre choisi pour de mauvaises raisons. Quand, en 1974, Valéry Giscard d’Estaing nomme Michel Guy à la Culture, il fait le choix d’un homme reconnu du milieu, très créatif et ayant une bonne expérience de terrain. Ce n’est pas par hasard que cela correspond à une période très faste rue de Valois. En 1993, lors de la deuxième cohabitation, réussir la succession de Jack Lang était aussi un sacré challenge, tant son passage de près de dix ans avait marqué l’histoire de ce ministère. Jacques Toubon a relevé le défi avec talent grâce à sa profonde empathie pour ce milieu et à son intérêt pour la création. Là encore les résultats ont été au rendez-vous. Toubon s’est battu, et bien battu, en faveur de l’exception culturelle française et européenne. En revanche, quand un Philippe Douste-Blazy lui succède en 1995, ce médecin parachuté dans l’univers de la culture mise sur la com plutôt que sur le fond. Après sa réélection, en 2002, Chirac ne retombe pas dans la même erreur et nomme Jean-Jacques Aillagon, un passionné reconnu par ses pairs, et ça marche. En tout cas au début, puisque Aillagon finira par chuter sur sa tentative de réforme de l’intermittence. Il faut donc toujours choisir un ministre pour sa compétence plutôt que pour d’obscurs calculs d’équilibres politiques ou sociologiques.

                
                    
                        Cela paraît tomber sous le sens…

                    

                

                Bien sûr, et pourtant on assiste à tant d’erreurs de casting, tant de maladresses, que dans certains cas, et quels que soient son talent ou sa bonne volonté, un ministre est d’avance condamné à l’échec. Par exemple, il semblerait logique que le président donne à son ministre le temps d’accomplir sa mission, sinon il n’a aucune chance de réussir. Eh bien là encore, François Hollande – et il n’est pas le seul ! – est allé à l’exact opposé de tous ces principes de bon sens. En 2012, il nomme Aurélie Filippetti, qui possède à la fois une légitimité politique et une légitimité culturelle. Mais celle-ci n’obtient pas les budgets qu’elle souhaite et, deux ans plus tard, prend l’initiative de démissionner. Le président la remplace alors par Fleur Pellerin, qui ne manque pas de qualités mais à laquelle il demande principalement de faire de la com. C’est d’ailleurs pourquoi il ne s’est pas soucié de nommer une femme qui se serait particulièrement intéressée à la culture. On connaît le terrible fiasco qui s’ensuit. Le jour où la ministre se révèle incapable de citer à la télévision le titre d’un seul livre de Patrick Modiano, qu’elle vient pourtant de recevoir à déjeuner, elle ruine sa réputation de sérieux. « Modiano qui ? », titre dans un article le quotidien britannique The Guardian pour se moquer de cette ministre française de l’inculture, tandis que les journaux du monde entier font l’éloge du nouveau Prix Nobel de littérature. On a tous nos trous de mémoire, nos failles, nous commettons tous des erreurs, mais Fleur Pellerin aggrave encore son cas lorsqu’elle explique ensuite à la télévision que, trop occupée, elle n’a pas lu un livre depuis deux ans. Tollé général, bien sûr ! L’interminable grève à Radio France puis les ratés de la loi CAP (création, architecture, patrimoine) expliquent qu’un an et demi après sa nomination, elle est à son tour lâchée par le président. Il la remplace alors par Audrey Azoulay, sa conseillère culturelle à l’Élysée, certes plus crédible du fait de son expérience comme directrice générale du Centre national du cinéma. Mais là encore, comment voulez-vous que cette ministre laisse une marque durable quand elle est nommée à un an d’une élection présidentielle ? Elle sait se montrer habile mais il est déjà trop tard. Sa meilleure chance, c’est que François Hollande ayant besoin de redorer son blason après quatre années consécutives de baisse des crédits de la culture lance une opération de séduction de dernière minute. Et accorde à sa ministre une hausse de 5,5 % du budget présenté pour l’année 2017. Budget dont l’exécution incombera en réalité à un autre gouvernement. On ne rattrape pas en quelques mois les années perdues. Cela montre en tout cas à quel point il est important de définir clairement, dès la prise de fonction du nouveau président, les objectifs culturels et les moyens qui leur seront dévolus.

                
                    
                        On a le sentiment que la mission du ministère de la Culture est de plus en plus floue. Or celle-ci a pourtant été définie noir sur blanc, et dès l’origine, par Malraux. Cette mission est-elle encore d’actualité ?

                    

                

                J’ai toujours admiré la densité et la clarté de cet article 1er du décret du 24 juillet 1959, rédigé de la main même d’André Malraux, qui porte organisation du ministère chargé des Affaires culturelles. Ce décret résume à lui seul, avec une remarquable concision dont nous serions hélas bien incapables aujourd’hui, la feuille de route qu’il suffirait de suivre, sinon à la lettre, du moins dans son esprit, pour retrouver un cap. Voici ce que dit cet article : « Le ministère des Affaires culturelles a pour mission de rendre accessibles les œuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la France, au plus grand nombre possible de Français. D’assurer la plus vaste audience à notre patrimoine culturel et de favoriser la création des œuvres d’art et de l’esprit qui l’enrichissent. » Quand nous parlions de hauteur de vue et de revenir aux fondamentaux, eh bien les voici, ces fameux fondamentaux ! Il faut en finir avec les actions gadgets et les propositions tape-à-l’œil qui font de l’audimat mais qui donnent de très mauvais résultats. Prenez par exemple ce serpent de mer sur l’instauration d’un grand ministère de la Culture et de l’Éducation, qui revient régulièrement sur la table. Cela fait causer, cela permet d’exister, d’être invité sur les plateaux de télé, mais dans les faits il s’agit d’une très mauvaise idée. Certes, me direz-vous, on a connu cette expérience avec Jack Lang d’avril 1992 à mars 1993. Mais cela n’a fonctionné que parce qu’il s’agissait de Lang justement, qui jouissait d’une autorité exceptionnelle sur la culture après huit années passées rue de Valois. À sa nomination en tant que ministre de la Culture et de l’Éducation, le milieu artistique n’a pas eu le sentiment d’une perte de prestige car c’était la culture qui prenait d’assaut l’éducation. Avec un autre ministre, il y a fort à parier que ce serait une catastrophe, surtout au moment où nous avons besoin de renforcer l’autorité de la culture et non de la diluer. Aujourd’hui, l’action des ministres de la Culture est en effet trop dispersée. Et comme l’Élysée leur demande avant tout que personne ne descende dans la rue, le bon ministre – ou du moins présenté comme tel – est le pompier qui éteint les incendies, bien sûr, mais surtout qui les prévient.

                
                    
                        Le ministère de la Culture est-il devenu celui de l’impossible réforme ?

                    

                

                Non, il y en a qui marchent, mais ce ne sont pas celles dont on parle le plus. Je pourrais par exemple vous parler de la loi sur le mécénat, votée sous Jean-Jacques Aillagon en 2003. Je connais bien la question puisque j’ai vécu cette aventure – car c’en a été une ! – en direct lorsque j’étais conseiller culturel du Premier ministre. Cela peut paraître un peu présomptueux de ma part, mais je trouve que cette loi est un modèle du genre. Elle est simple, courte et carrée, bien préparée en amont puisqu’elle figurait déjà dans le programme électoral de Jacques Chirac. Et avec un objectif clair : accorder une remise fiscale de 60 % sur les dons faits en matière culturelle. Cette loi est mise au point très vite, dans un esprit de commando, par une petite équipe, et votée. Quelques personnes aux postes névralgiques travaillant main dans la main et persuadées que la meilleure manière de ne pas s’enliser en route, c’est de foncer. Ce qui nécessite une parfaite concertation entre l’Élysée, Matignon et la rue de Valois. Encore une fois, c’est là la clé du succès si l’on veut que le projet politique triomphe des obstacles juridiques, bureaucratiques, administratifs ou financiers qui plombent la plupart des grandes réformes. Certes Aillagon chutera ensuite dans son bras de fer avec les intermittents, mais il aura, malgré tout, marqué son passage rue de Valois avec ce texte dont on a pu mesurer immédiatement les effets positifs. C’est cela que l’on demande à un vrai ministre de la Culture. Pas dix réformes avortées ni du saupoudrage, mais une ou deux grandes lois utiles et bien ficelées menées jusqu’à leur terme. Et cela est possible quand on s’en donne les moyens.

                
                
                    
                        Sauf quand les lobbies ou les syndicats s’en mêlent…

                    

                

                C’est effectivement le problème, car bien sûr ils bataillent pour que leurs intérêts figurent dans la loi elle-même, alors que les détails techniques devraient relever des décrets d’application. Et comme les intérêts des lobbies sont souvent divergents, on ne comprend plus rien aux textes, et c’est comme ça que les réformes finissent par avorter, noyées sous la masse d’articles contradictoires. Si bien qu’aujourd’hui, on n’identifie plus les ministres de la Culture à leurs réformes mais à leurs « boulettes ». C’est dire où nous en sommes arrivés ! Concernant les syndicats, il en faut et ils sont sans doute utiles, comme les lobbies d’ailleurs. Mais certains syndicats font de la résistance quand il s’agit de moderniser des services et compliquent sérieusement la tâche. Par exemple lorsqu’ils empêchent de recruter des vacataires pour faire face aux pics d’activité dans les monuments historiques en été. Or, en temps de crise, on ne peut plus se passer de ces souplesses, même s’il n’est pas question de faire n’importe quoi, évidemment. Là encore il faut savoir dire non, ne jamais perdre de vue son objectif. Et pour cela avoir le soutien du président. Des divergences peuvent exister entre l’Élysée et la rue de Valois, bien sûr, car c’est la vie. Mais elles ne doivent pas être mises sur la place publique comme cela a encore été récemment le cas lors des nominations de présidents de grands établissements publics comme la Bibliothèque nationale de France, Beaubourg ou Versailles. Tout cela aussi est symptomatique d’un dysfonctionnement au sommet de l’État.

                
                    
                        … ou de la crainte du ministre de la Culture que des barons puissants ne viennent contester son pouvoir, non ?

                    

                

                Ces barons sont puissants, c’est vrai, et rue de Valois, on vit de plus en plus mal leur autonomie. Cette autonomie est pourtant une richesse car les décisions sont prises au plus près du terrain, mais elle entraîne un éclatement de la politique culturelle. Tout cela oblige donc le ministre à concevoir son rôle différemment. Il doit exercer pleinement sa tutelle mais ne peut plus perdre son énergie dans les bras de fer avec ces « super-présidents ». Il doit chercher, au contraire, à exprimer l’originalité de sa politique ailleurs, en choisissant d’autres terrains, et en se concentrant, je vous l’ai dit, sur quelques axes stratégiques. Or c’est cette définition des axes majeurs qui a manqué dans ce dernier quinquennat qu’il nous faut aujourd’hui retrouver.
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            Défendre notre exception culturelle

            
                
                    
                        Peut-on vraiment dire que notre exception culturelle est menacée quand il existe encore un quasi-consensus en France pour la protéger ?

                    

                

                Oui, le consensus est à peu près là, du moins sur le papier. Mais quand il s’agit de passer à l’acte, c’est une autre paire de manches. Il y a tant de sujets à défendre, tant d’intérêts divergents en jeu, tant de fronts dans cette bataille mondiale, que ce combat réclame beaucoup de volonté, de ténacité, de lucidité de la part des pouvoirs publics, mais aussi des citoyens. Il faut bien comprendre que c’est sur ce terrain-là que l’essentiel se joue. Car l’exception culturelle – notion forgée par la France – signifie que la culture, pour être préservée, mérite parfois de faire l’objet de règles spécifiques. C’est le cas par exemple pour les quotas de chanson d’expression française à la radio ou pour le prix unique du livre. Essentielle mais fragile, la culture a besoin d’une régulation qui lui soit propre. Cette conviction française n’a pas toujours été comprise au niveau européen, mais nous la partageons avec d’autres pays voisins comme l’Allemagne. Aujourd’hui, sur ce sujet, les cartes sont entièrement rebattues par les grands acteurs d’Internet qui contestent toute régulation de la culture. Amazon s’acharne contre le prix unique du livre qui fait obstacle à sa politique de dumping. Et Google considère le droit d’auteur comme une vieillerie qui l’empêche de proposer en accès libre toutes sortes de contenus sur lesquels ce moteur de recherche a mis la main, et grâce auxquels il s’enrichit via des liens publicitaires. Il ne s’agit évidemment pas de jouer les nostalgiques, car il y a un vrai côté enthousiasmant à cette ouverture mondiale sur la culture, ou plutôt sur les cultures, toutes sortes de cultures, et ce grand creuset collectif représente à la fois une chance et une opportunité pour la culture. Mais il ne faut pas se montrer naïf, car l’accès à cette culture mondiale est étroitement contrôlé par les GAFAM. Leurs modèles économiques ne reposent pas tant sur la vente de contenus – ils ne sont pour eux que des produits d’appel, hélas ! – que sur la publicité en ce qui concerne Google ou Facebook, sur la vente de matériels de lecture pour Apple ou la distribution de tous les produits imaginables pour Amazon.

                
                    
                        Les consommateurs de culture savent tout cela, et pourtant, ils contribuent à ce système…

                    

                

                Oui, parce que ces géants à vocation hégémonique agissent rarement de façon claire et imposent leurs lois tout en entretenant l’illusion que nous sommes maîtres de nos choix. Et puis, la « magie » est là. Aujourd’hui, en quelques clics, nous pouvons tous, à tout moment de la journée et de la nuit, nous connecter, suivre la musique, le film, l’émission de notre choix, nous pouvons avoir accès à la visualisation des œuvres des musées du monde, à une infinité de livres, de commentaires, etc. Et il n’est pas si loin le temps où, dans les années 1970, les Français ne disposaient que de deux chaînes de télévision publiques. Pour avoir accès à la culture, il fallait se déplacer dans les bibliothèques, les librairies, les musées ou chez les disquaires. Nos goûts se sont élargis, et aujourd’hui nous sommes les premiers à réclamer plus de variété, de nouveauté, de surprise, si bien que notre demande sans cesse croissante devient le moteur de ce nouvel équilibre économique. Désormais nous voulons toujours et partout un flux d’images, de musique, d’information ininterrompu. Seulement, derrière cette apparente liberté se cache l’implacable mécanique des algorithmes, ces modèles mathématiques surpuissants qui analysent, décortiquent, exploitent nos goûts. Devançant nos désirs, ils nous proposent une présélection, et comme celle-ci correspond à nos envies, nous suivons, tels les moutons de Panurge, cette proposition. Cela pose le problème de la curiosité, de la découverte, de l’ouverture aux autres qui sont l’essence même de la culture. Les pouvoirs publics ont donc le devoir de nous protéger contre cette espèce d’enfermement mental. Sur le plan collectif et macroéconomique, les GAFAM ont aussi bien compris que la culture était le cheval de Troie leur permettant de nous vendre autre chose. Quand Amazon accepte de céder à perte sa liseuse numérique Kindle à 70 euros, ce n’est évidemment pas par bonté d’âme, mais parce que les recettes qu’il tire par ailleurs de l’augmentation de ses autres ventes compensent très largement ce manque à gagner. Pour les GAFAM, la culture est devenue un produit d’appel. Un marché qu’ils envisagent toujours sous l’angle économique et mondial, car leurs bénéfices proviennent de marges très faibles par produit, mais très rentables quand elles sont appliquées à une échelle planétaire. Insidieusement, leurs algorithmes travaillent donc sur la création de concepts culturels mondialisés, particulièrement évidents aujourd’hui dans la création musicale de masse. Depuis dix ans, il se crée quatre fois moins de nouvelles chansons en France, et c’est cette implacable mécanique qu’il faut combattre, car elle conduit à un appauvrissement culturel et spolie les artistes de leurs droits d’auteur. Les positions dominantes acquises par certains géants d’Internet conduisent en outre à des pratiques abusives. On l’a vu en août 2014, lorsque plusieurs groupes d’édition, sous l’impulsion du Français Lagardère, ont refusé les nouvelles conditions commerciales d’Amazon. Pour les « punir », le géant de la distribution a du coup allongé le délai de livraison des livres publiés par ces éditeurs. Un millier d’auteurs américains, dont Stephen King, Donna Tartt ou Paul Auster ont alors signé dans le New York Times une pétition contre l’attitude adoptée par Amazon. Autre exemple des effets pervers d’une position dominante, celui d’Apple qui a refusé de vendre certains livres que son algorithme censurait car ils contenaient une image de nudité ou un titre avec un mot considéré comme « vulgaire ». Le comble de l’absurdité ayant été atteint quand Apple a bloqué l’inoffensif livre pour enfants T’choupi part en pique-nique. La censure est déjà insupportable, mais peut être encore pire lorsqu’elle est pratiquée par des machines.

                
                    
                        La culture n’a de toute façon jamais fait bon ménage avec les monopoles ou les acteurs dominants…

                    

                

                Forcément, puisque ses moteurs principaux sont la liberté et la diversité. Mais hélas, aujourd’hui, les États ont toutes les peines du monde à encadrer ces géants du Net et à les obliger à respecter nos emplois, nos règles de droit, nos spécificités. À les obliger aussi à payer des impôts, comme le font toutes les entreprises nationales. Certes, la France est l’un des pays qui résistent le plus et le mieux à ce rouleau compresseur, car la préservation de la culture est consubstantielle à notre histoire. Cela est lié aussi à l’intérêt que les habitants de ce pays portent à leur langue, à leur patrimoine, à la littérature et à la vie artistique en général, comme en témoignent le succès de la fête de la Musique, des festivals et les files d’attente devant les musées. On le doit aussi aux grands artistes et écrivains qui continuent de faire briller notre culture partout dans le monde. Nous résistons aussi et surtout parce que nous avons la chance en France d’avoir bâti au fil des ans une régulation de la culture plutôt vertueuse dans l’ensemble. Mais malgré tout cela, les feux ne sont plus au vert depuis longtemps.

                
                    
                        Les GAFAM sont-ils aussi responsables du piratage qui menace la propriété intellectuelle, donc la création ?

                    

                

                En partie, puisque ces technologies, comme vous le dites, encouragent la spoliation du droit d’auteur. Tous les secteurs culturels sont touchés, et en priorité la musique. Avec le premier format de compression MP3, d’abord créé en Allemagne, puis qui s’est répandu dans le monde comme une traînée de poudre à la fin des années 1990, les possibilités de copie ont été multipliées à l’infini. Du fait de cette nouvelle technologie apparaissent alors de nouveaux logiciels et sites d’échanges de fichiers musicaux dits de « pair à pair », autrement dit de particulier à particulier. Avec l’augmentation du réseau haut débit et des capacités de stockage, le cinéma et l’édition sont à leur tour contaminés. Deuxième étape importante dans l’accélération du piratage, au tout début des années 2000 : la diffusion du streaming, c’est-à-dire la possibilité de ne plus avoir à récupérer l’ensemble des données par un téléchargement complet d’un morceau de musique ou d’un film, mais seulement en se connectant à un flux audio, vidéo ou de textes à mesure qu’il est diffusé. Un système sans nécessité de stockage qui rend encore plus difficile le contrôle des sites illégaux. Une étude publiée en juin 2013 par la Hadopi1 montre que le streaming serait pratiqué par 84 % des internautes, contre 49 % en ce qui concerne le téléchargement, la musique étant de loin le secteur le plus touché avec plus de 23 titres par semaine et par consommateur.

                
                    
                        Tous les sites de streaming ne sont pourtant pas illégaux, YouTube par exemple…

                    

                

                Cette immense plateforme de partage de musiques et de vidéos rachetée en 2006 par Google est l’exemple type de l’ambivalence et de la perversité du système. En permettant des succès fulgurants pour de jeunes groupes totalement inconnus qui n’ont plus besoin de passer par l’intermédiaire des producteurs de musique, YouTube entretient l’illusion que la culture peut se soustraire au marché. Mais ces quelques succès surmédiatisés sont l’arbre qui cache la forêt. Selon les calculs réalisés en 2015 par David McCandless et son équipe, avec une rémunération de 0,0003 dollar par vue, un artiste, via le streaming gratuit de YouTube, doit être écouté environ 4,2 millions de fois pour gagner 1 260 dollars. Comment voulez-vous vivre de votre art dans ces conditions ! Le secteur musical a réagi en créant une offre de musique payante par abonnement mensuel (les sites les plus connus étant Spotify ou Deezer, avec 68 millions d’abonnés en 2015). Certes, il s’agit là d’un progrès, mais ne nous leurrons pas. Toujours selon les calculs de McCandless, un artiste américain doit vendre 457 CD ou susciter 547 téléchargements sur iTunes (5 478 téléchargements pour un single) pour gagner 1 260 dollars. En France, l’Adami, qui représente les artistes-interprètes, a, elle, calculé que sur un abonnement à 9,99 euros, seuls 46 centimes sont reversés aux artistes.

                
                    
                        Alors que faire ?

                    

                

                D’abord, en ce qui concerne la musique, se battre sans cesse à l’Assemblée pour maintenir les quotas de chanson française à la radio ou à la télévision. Encore récemment, ils ont été sauvés in extremis. Or ce dispositif est vital pour encourager la création et résister à la vague de la culture anglo-saxonne qui a tendance à envahir tout, à écraser tout ce qui est différent. Dans ces conditions, me direz-vous, il faudrait aussi renforcer le réseau Alliance française. Mais on est justement en train de lui couper les ailes ! La défense de la loi sur le prix unique du livre est là encore un combat qui n’en finit jamais, en particulier à Bruxelles. Prenez aussi le cas de l’audiovisuel. Dans ce secteur, la France a développé un système d’une grande sophistication et d’une grande efficacité pour assurer le financement d’une création nationale de qualité. Au cœur de ce dispositif règne le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), l’une de nos plus belles institutions, grâce à laquelle le cinéma français existe encore. Créé au lendemain de la Seconde Guerre mondiale pour résister à la concurrence du cinéma américain, le CNC coordonne un système de financement complexe qui repose principalement sur les contributions imposées aux diffuseurs des films, à savoir les salles de cinéma, auxquelles le législateur ajoute, à partir des années 1980, les télévisions. Et depuis les années 2000, les fournisseurs d’accès à Internet. À ces contributions obligatoires des diffuseurs s’ajoutent des accords professionnels passés entre lesdits diffuseurs et les ayants droit qui définissent l’ordre et les délais des diverses exploitations d’une œuvre cinématographique, essentiellement dans le but de préserver la diffusion dans les salles de cinéma. Du coup, ce n’est qu’après une durée plus ou moins longue que les autres formes d’exploitation (vidéo, télévision…) sont autorisées. Ce mécanisme bien rodé, qui a assuré très correctement le financement du cinéma français dans les années 1980 et 1990, est totalement remis en cause du fait de l’émergence d’Internet qui fait exploser le piratage et bouleverse la donne. D’où la création, en 2009, de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur Internet.

                
                    
                        La très controversée Hadopi…

                    

                

                Controversée à ses débuts, c’est vrai, mais beaucoup moins à présent car elle répond à une véritable nécessité. Cette autorité publique indépendante est en effet chargée de sanctionner les internautes fraudeurs selon une réponse graduée : d’abord un courriel d’avertissement, puis une lettre recommandée, la troisième phase consistant à transmettre le dossier à la justice, avec à la clé la possibilité de prononcer la suspension de l’accès à Internet. En 2015, au bout de cinq ans d’existence de la Hadopi, 5 millions de personnes, soit 10 % des internautes, avaient reçu un premier avertissement, 480 000 une seconde recommandation et seuls 400 dossiers ont été transmis à la justice. Ce qui montre que la pédagogie par la Hadopi a été réelle. Or la gauche, une fois au pouvoir à partir de 2012, après avoir effectivement beaucoup critiqué cette institution et promis de la supprimer, s’est finalement contentée de lui couper progressivement les vivres. Avant de remonter inexplicablement son budget à 9 millions d’euros en 2017. Une fusion CSA-Hadopi a aussi été envisagée puis abandonnée. Bref, on nage là encore en plein brouillard.

                
                    
                        Que préconisez-vous ?

                    

                

                D’abord le plus grand pragmatisme possible, et de commencer à négocier des chartes de bonne conduite – ce que les Anglo-Saxons appellent la « soft law ». Concernant l’autorité de régulation Hadopi, elle a au moins le mérite d’exister et d’être bien identifiée. Elle a aussi réussi à survivre à l’hostilité déclarée de la gauche, alors donnons-lui déjà les moyens de sanctions efficaces. L’Allemagne, par exemple, a mis en place en 2013 un dispositif d’amendes automatiques, et nous devrions sans doute nous inspirer de ce système. Il faudrait aussi rendre plus visibles les offres légales dans les référencements des moteurs de recherche et sur les sites spécialisés, comme le CNC l’a fait à travers la création d’un catalogue de vidéos à la demande. En revanche, le CNC peine à sauvegarder les petits cinémas de quartier à la programmation exigeante face aux multiplexes de la périphérie. Je connais le problème, puisque je l’ai vécu à Versailles. Et là encore, on ne peut rester à soupirer les bras ballants.

                
                    
                        Il n’y aurait donc plus vraiment en France de véritable envie de résister à cette déferlante de la culture standardisée ?

                    

                

                Si, bien sûr, mais disons que cela devient de plus en plus compliqué. Un paradoxe quand, dans la Silicon Valley, les créateurs de ces géants du numérique sont les premiers à choisir pour leurs enfants des écoles sans accès à Internet, à leur offrir des livres imprimés et à les ouvrir à d’autres valeurs. Car eux connaissent bien les risques d’addiction et d’acculturation liés à ces outils, si extraordinaires qu’ils soient. Pour revenir à la France et au combat sur l’exception culturelle, je constate aussi qu’à l’Assemblée nationale ou ailleurs, les débats sont de plus en plus techniques, utilitaires et dépassionnés. Et comme les autres, je suis bien obligé de consacrer de plus en plus de temps aux montages juridiques ou financiers toujours plus pointus, souvent au détriment des discussions de fond. Cela explique en partie aussi cette absence de vision que je déplore. La spécialisation a gagné la politique comme elle a gagné le reste de la société. La figure de l’honnête homme, du député humaniste, du médecin humaniste, de l’avocat humaniste, du chef d’entreprise humaniste a tendance à s’estomper. Bien sûr, il reste quelques spécimens, fort heureusement, par exemple, dans le milieu des affaires, Bernard Arnault, Marc Ladreit de Lacharrière ou François Pinault, mais globalement, le patron, l’élu, l’artiste ou le mécène cultivé devient de plus en plus rare et ne fait plus rêver. Seul le philosophe garde encore un peu d’attrait dans la mesure où il aide à décrypter un monde complexe. Mais aujourd’hui, les stars, ce sont les sportifs et les milliardaires du Net. Cela ne crée évidemment pas un contexte favorable à la résistance culturelle. Et pourtant, c’est à la France de prendre la tête de ce combat-là. Osons le dire, l’Europe et même le monde attendent cela de nous.

                
                    
                        Pourquoi ?

                    

                

                Encore une fois, du fait de notre histoire. Certes la tradition du prince mécène et défenseur des arts qui règne par le rayonnement de sa culture a aussi existé en Allemagne ou en Italie, mais la spécificité de notre « exception » tient au fait qu’en France, malgré l’avènement d’un pouvoir républicain, cette tradition a pu demeurer. Cela fait notre particularité et explique pourquoi ce pays est resté longtemps à l’initiative des grandes régulations culturelles publiques. Par exemple à travers la politique de protection du patrimoine mise en place en France au XIXe avec Prosper Mérimée. Un modèle qui a été copié dans de très nombreux pays, tout comme d’ailleurs l’école publique obligatoire de Jules Ferry ou la création d’un ministère dédié à la culture par de Gaulle et Malraux. Plus tard, sur le prix unique du livre, la fête de la Musique, les Journées du patrimoine, la France a continué de se montrer pionnière et de se trouver aux avant-postes. L’exception culturelle repose sur la conviction que la culture n’est pas une « marchandise » comme les autres, elle est le fondement de notre société et de nos valeurs. D’où la lourde responsabilité qui nous incombe. Et qui incombe surtout au prochain président qui devra prendre la tête de la résistance au libéralisme débridé. À l’intérieur comme à l’extérieur de ses frontières, l’État doit continuer à jouer ce rôle d’inspirateur, d’animateur, de régulateur.

                
                    
                        La solution passe d’abord par l’Europe ?

                    

                

                Oui, car aucun État n’est assez puissant pour résister seul, pas même les États-Unis. Le combat doit donc se mener principalement à Bruxelles. D’abord parce qu’il s’agit avant tout d’un combat économique face à des entreprises mondiales. Le principal enjeu étant que ces entreprises soient liées au même régime fiscal que les sociétés nationales, sinon, il existe évidemment une concurrence déloyale. Le travail gigantesque d’un lanceur d’alerte et d’une coalition de journalistes a ainsi abouti à la mise en place du scandale LuxLeaks, un vaste système d’optimisation fiscale touchant… 340 multinationales. L’exemple le plus flagrant de ces abus est celui d’Apple, qui s’est implanté en Irlande pour se soustraire à l’impôt sur les sociétés, puisque ce pays a créé un régime dérogatoire afin de mieux attirer les entreprises. Le travail remarquable effectué par Margrethe Vestager, commissaire européenne chargée de la politique de la concurrence, qui s’est attaquée à ces pratiques dites de « tax rulings », montre la voie à suivre. Ses premières cibles : Apple et Amazon. La commission s’est aussi attaquée aux GAFAM via les monopoles sur les services de Google. Dans les comparateurs de prix, était systématiquement mis en avant le propre comparateur de Google (Google Shopping). À la suite de la dénonciation de cet abus par plusieurs autres comparateurs, la commission a finalement lancé une « communication de griefs », c’est-à-dire une accusation officielle à deux reprises, en 2015 puis en 2016. Autre preuve que la solution se trouve souvent à Bruxelles : la législation sur la TVA en Europe, qui a changé depuis le 1er janvier 2015. Désormais, lorsqu’un Français achète un livre sur Amazon, il paie la TVA française et non plus celle du pays d’implantation d’Amazon. Mais il reste tant de chemin à parcourir ! En 2016, par exemple, l’Europe a condamné Apple à payer 13 milliards d’euros d’impôts à l’Irlande… qui fait appel devant la Cour de justice de l’Union européenne pour ne surtout pas recevoir cet argent afin que la multinationale reste chez elle. Là, on est chez les fous ! La lutte pour l’exception culturelle doit donc d’abord passer par cette régulation du libre-échange et le refus d’un tel traitement fiscal dérogatoire par un État de l’Union. Le prix unique aussi doit être maintenu. Je rappelle que c’est grâce à cette loi que le livre reste le premier secteur – et de loin – de l’économie culturelle française. C’est une innovation fondamentale que l’on doit à la France et qui est indispensable pour préserver à la fois la création, l’édition et notre réseau de libraires. Dans le domaine de la musique, nous devons donc, j’insiste, préserver les quotas de diffusion de musique en langue française. Il faut bien comprendre qu’on est là face à des lobbies très puissants. Les règles doivent donc être simples et le plus intangibles possible, car dès qu’on laisse s’ouvrir une brèche, les groupes de pression s’y engouffrent. Mais l’un des problèmes, à Bruxelles, c’est que les budgets pour la défense de la culture sont dramatiquement faibles, pour ne pas dire inexistants. Il y a quelques années, j’avais d’ailleurs émis l’idée d’un 1 % culturel européen qui donnerait enfin de la consistance et de la visibilité à une Europe dont beaucoup se demandent aujourd’hui en quoi elle défend vraiment nos intérêts. On ne peut donc plus se contenter des petites actions ponctuelles et surtout médiatiques qui servent d’alibi aux grands groupes. Pour cela, à Bruxelles comme à Paris, nous aurions aussi besoin que ce combat culturel soit incarné par une figure, une très forte personnalité légitime, qui prendrait les problèmes à bras-le-corps et imposerait, là encore, une volonté, une vision politique face aux pesanteurs bureaucratiques. Mais je mesure bien toute la difficulté que cela représente au moment où plus personne ne croit à l’Europe, alors que nous n’en avons jamais tant eu besoin. C’est là qu’un président français déterminé pourrait à nouveau porter un élan, peser et émettre des propositions. Par exemple la mise en place d’un Erasmus culturel, qui créerait de l’envie, de l’adhésion, une dynamique.

                
                    
                        Hubert Astier, l’un des présidents du château de Versailles, proposait il y a une quinzaine d’années un Davos de la culture qui se tiendrait à Versailles. Qu’en pensez-vous ?

                    

                

                C’est effectivement une excellente idée qu’il faut remettre au goût du jour, à Versailles ou dans une autre ville française. Et que d’ailleurs Alain Juppé a reprise à son compte pour Bordeaux. Car comme je vous le disais, la politique culturelle de la France se joue désormais en grande partie au niveau international. Et à Bruxelles, avec le Brexit, Paris peut retrouver une audience plus grande au sein de la Commission, notamment pour créer enfin ces fameux champions numériques culturels qui pourraient s’inspirer des exemples de Deezer ou de Dailymotion. La meilleure défense, c’est l’attaque, reprendre l’initiative et s’adapter sans œillères à un monde qui bouge très vite.

                
                    
                        Et pour ce qui concerne la défense de la francophonie ?

                    

                

                Priorité doit être donnée à l’Afrique. D’ici à 2050, les prévisions démographiques permettent de prévoir plus de 700 millions de francophones dans le monde, dont 85 % issus du continent africain. Mais attention, si notre outil culturel à l’étranger a été une référence, il a subi, je le répète, une forte régression ces dernières années. Stéphane Hessel, dans une interview à France Culture, rappelait que dans les années 1960, après la décolonisation, 250 000 coopérants en Afrique du Nord enseignaient le français. Cet outil est aujourd’hui dispersé et les tentatives de regroupement des structures d’enseignement ont été trop vite abandonnées par Laurent Fabius lors de son passage au Quai d’Orsay. Aujourd’hui, les Instituts français coexistent avec le réseau des Alliances françaises. Les synergies sont faibles. Il faudrait aussi donner un nouvel élan au festival des Francofolies de La Rochelle et que l’audiovisuel public prenne sa part dans ce défi crucial. Là encore, les chantiers ne manquent pas.
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            Redonner de l’air aux collectivités locales

            
                
                    
                        Vous réclamez plus de liberté pour les collectivités. Les lois de décentralisation de 1982 ne suffisaient-elles donc pas ?

                    

                

                À l’époque si, et ce sont elles qui ont permis la formidable floraison d’initiatives culturelles partout en France dans les années 1980. La culture apparaissait alors comme une vitrine et les villes, les départements, les régions ont investi grâce à elle. Mais vingt ans plus tard, lorsque les problèmes budgétaires sont devenus de plus en plus lourds, cette dynamique s’est essoufflée. Le phénomène s’aggrave encore dans les années 2000, même si la culture reste cette vitrine à laquelle les collectivités ne veulent pas renoncer. Mais aujourd’hui, avec le désengagement progressif de l’État, il devient très difficile pour un maire ou pour un président de conseil départemental de ne pas rogner sur son budget pour la culture. Il faut bien se rendre compte que, depuis quelques années, nous avons assisté à une baisse terrible des dotations de décentralisation de la part de l’État : cela change la donne et fragilise sérieusement tout le système. Année après année, de nombreux festivals disparaissent ou menacent de disparaître, et les villes ferment leurs centres d’arts plastiques ou d’art dramatique. Avec pour conséquence le retour à un jacobinisme larvé où, désormais, l’État décide des initiatives qui ont le droit ou non d’exister. Pour prendre un exemple que je connais bien – celui de Versailles –, le conseil général donnait chaque année une dotation de 330 000 euros pour le conservatoire. En 2016, 50 000 euros seulement. Il donnait 230 000 euros au Centre de musique baroque. En 2016, plus rien. Il donnait 60 000 euros au théâtre Montansier. En 2016, plus rien. Il donnait 30 000 euros au Mois Molière. En 2016, plus rien. Des décisions prises dans l’urgence que j’espère transitoires. Et la situation est à peu près la même, hélas, pour la plupart des arts ou des enseignements artistiques. Cela représente une vraie menace pour la diversité culturelle et la création. Redonner de l’air, c’est donc d’abord rendre des marges budgétaires aux acteurs de la culture qui en ont le plus besoin. On ne peut pas couper dans les budgets de manière si brutale ni selon des critères si opaques, sans aucune cohérence visible. Nous ne sommes plus dans un jacobinisme créatif mais un jacobinisme de défense. D’autant plus que l’État impose aux collectivités locales des efforts budgétaires bien plus importants qu’à lui-même. Il faut donc remettre de l’argent dans la machine et redéfinir des critères clairs et impartiaux d’attribution.

                
                    
                        De quelle manière ?

                    

                

                L’État doit revenir au rôle de régulateur qui a toujours été le sien. Longtemps il a incarné, comme l’explique fort bien Marcel Gauchet, une forme de modération, d’équilibre entre le libéralisme et une certaine autorité. Or aujourd’hui, il se montre tantôt très autoritaire, tantôt laxiste. Il doit donc revenir à sa vocation première, sans jamais oublier que la vie culturelle se joue en grande partie sur le terrain local. Malgré la crise, les maires hésitent encore à rogner sur la culture car la demande de la population reste importante. Le principal danger vient donc moins du désengagement de l’État au sens strict que de celui des collectivités territoriales qui assurent 70 % des financements publics de la culture. En 2010, les dépenses dans ce domaine des collectivités territoriales – à savoir les régions, les départements, les communes de plus de 10 000 habitants et leurs groupements – s’élevaient à 7,6 milliards d’euros, soit 118 euros par habitant. La même année, le budget du ministère de la Culture, hors les dépenses de l’audiovisuel public, était de 2,9 milliards. Or la culture n’étant pas une compétence obligatoire pour les départements ou les régions, la tentation est forte pour ces collectivités de tailler dans les subventions, notamment pour les formations d’excellence qui coûtent cher, et de laisser les maires se débrouiller seuls. Du coup, ces collectivités territoriales multiplient, pour compenser, les dépenses d’animation ou d’initiation, moins onéreuses, plus populaires et donc plus rentables politiquement. Lorsque vous organisez un événement, cela entraîne une médiatisation, vous êtes présent sur le terrain, vous séduisez le public. Alors que si vous financez une formation exigeante, vous aurez plutôt des gens qui vont se plaindre car ça ne sera jamais assez bien. Et de toute façon, on vous accusera d’élitisme. L’événementiel ne doit donc pas amputer le travail de fond et je pense que le législateur devrait intervenir pour protéger les filières d’excellence en obligeant l’État à garantir une partie de leur financement. Sur ce qui n’est pas facile à défendre, ce qui ne fait pas immédiatement plaisir, mais qui nous semble indispensable, je préconise donc une répartition pérenne et obligatoire entre l’État, les régions, les départements et les communes. Notamment en ce qui concerne la préservation du patrimoine. Personne, en effet, n’a envie de dépenser des millions pour restaurer un château ou une église, et pourtant il faut bien le faire. En revanche, sur l’animation, laissons à chacun sa liberté d’initiative. Face à la contrainte budgétaire, une autre réponse de l’État comme des collectivités consiste à privilégier les aides selon les projets et non plus selon des critères objectifs. D’où une politisation rampante des aides culturelles souvent distribuées en fonction des affinités ou de la couleur politique de tel ou tel élu. Peu de gens en ont conscience, mais l’égalité d’accès à la culture des citoyens sur tout le territoire est directement menacée par cette évolution.

                
                    
                        Vous en appelez à l’État, mais les collectivités ne doivent-elles pas elles aussi participer à l’effort budgétaire en temps de crise ?

                    

                

                Si bien sûr. Mais je vous rappelle que les outils les plus efficaces de la démocratisation culturelle – en dehors de l’Éducation nationale – se situent bel et bien au niveau des communes. Depuis le XIXe siècle, ce sont elles qui ont investi dans les bibliothèques, les salles de spectacle, la formation musicale, la formation aux arts plastiques, les musées locaux, les associations. Et c’est au niveau local, grâce à tout ce tissu patiemment élaboré, que se forme le goût pour la culture des jeunes publics. Cet enjeu-là mérite que l’on se donne les moyens d’aider ceux qui se trouvent en première ligne : les maires, afin qu’ils puissent reprendre l’initiative pour recréer du lien social, de l’ambition et lutter contre la sinistrose. C’est vrai, la crise est partout, mais est-ce normal que les grands établissements publics culturels fassent, à coups de centaines de milliers d’euros, la promotion de stars de l’art contemporain déjà surmédiatisées – je pense par exemple à Jeff Koons à Beaubourg ou au château de Versailles –, quand les vrais enjeux sont ailleurs ? On touche là à l’un des défauts majeurs de notre politique culturelle : le parisianisme, pour ne pas dire le snobisme, qui amène à consacrer ce qui est déjà consacré et à soutenir ce qui a le moins besoin d’être soutenu. On s’éloigne là de la prise de risque et de l’ambition démocratique qui font vivre la culture. L’État revient à ses vieux travers. Il se sent comme le seul propriétaire, le seul dépositaire des biens et de la politique culturels. On retrouve d’ailleurs ce sentiment de toute-puissance en ce qui concerne la préservation du patrimoine, quand l’État ne respecte même plus pour lui-même les règles qu’il impose aux autres. À Versailles, par exemple, jusqu’à une date très récente, quand il vendait ses biens immobiliers, il ne s’appliquait même pas la règle des 25 % de logements sociaux, et j’ai dû, en tant que maire, modifier mon plan local d’urbanisme pour l’y contraindre. Il faut bien comprendre que les premières victimes de cette politique sont bien sûr les personnes qui ont le moins accès à la culture, et en même temps celles qui en auraient sans doute le plus besoin. Encore une fois, je suis convaincu que la richesse culturelle française vient tout autant de ce foisonnement d’initiatives locales que des grands-messes du festival de Cannes ou d’Avignon. Comme notre tissu reste très riche, certains mettent du temps à s’en apercevoir, mais peu à peu nous commençons à constater les effets néfastes de ce désengagement. Avec à terme un risque de délitement du vivre-ensemble, une aggravation de la violence, une perte de repères et de valeurs.

                
                    
                        Concrètement, quelle est la solution aujourd’hui pour un maire qui ne veut pas sacrifier la culture ?

                    

                

                L’équation n’est pas simple à résoudre – et j’en sais quelque chose –, quand par ailleurs les dépenses sociales ou de sécurité sont de plus en plus importantes, quand l’aménagement des rythmes scolaires entraîne lui aussi un surcoût pour les communes. Et quand la réforme territoriale permanente, la modification de la carte des régions, les redistributions incompréhensibles de richesses entre collectivités sanctionnent la bonne gestion. S’ajoute à cela le problème de trouver les bons interlocuteurs lorsque l’État ou les grandes institutions culturelles, même si ils distribuent de moins en moins d’argent, dictent de plus en plus leur loi. Sans parler des nouvelles régions, devenues gigantesques, des nouvelles intercommunalités ou des métropoles qui multiplient les niveaux hiérarchiques. Concernant les budgets, il est clair qu’on ne reviendra pas aux montants d’avant. Aussi les élus doivent-ils se montrer de plus en plus imaginatifs et créer des synergies. Désormais, quand vous organisez un festival, une journée du patrimoine ou une nuit de la création, il faut mobiliser l’ensemble des acteurs locaux autour de ces initiatives. Certes pour fédérer les moyens, les compétences, mais aussi pour que l’événement profite à tous. Le musée, le théâtre, la bibliothèque, le cinéma, les écoles, collèges ou lycées, les conservatoires, les associations… tout le monde doit se rassembler si l’on veut réaliser des économies d’échelle importantes et toucher un public large. Ce genre de réponse se développe partout et les moyens modernes de communication favorisent la coopération. La ville de Versailles est dans ce domaine un laboratoire très intéressant puisque nous avons la chance d’y compter de très nombreuses institutions culturelles.

                
                    
                        Justement, n’est-il pas plus facile de miser sur la culture, comme vous l’avez fait, lorsqu’on dirige une ville qui a déjà beaucoup d’atouts et une population très réceptive ?

                    

                

                Je ne dirais pas cela. On oppose volontiers Versailles aux communes réputées plus difficiles, mais les problématiques ne sont pas forcément si différentes. À Valenciennes, par exemple, lorsque Jean-Louis Borloo est élu en 1989 maire de cette cité ouvrière en totale déshérence rongée par le chômage, il choisit de parier sur la culture pour rendre à sa ville une fierté, une identité et retrouver un dynamisme. Il monte une médiathèque dans un bâtiment historique, parie sur le numérique, l’architecture, ouvre une salle de théâtre, lance un dialogue avec les chômeurs. Ce pari fou auquel peu de gens croyaient a très vite incarné un nouveau départ pour Valenciennes. Les gens ont commencé à sortir de leur train-train, de leur complainte ; ils ont commencé à sortir, à aller au spectacle et à s’intéresser à autre chose qu’à leurs soucis ; les mécènes sont arrivés avec des emplois à la clé. Un cercle vertueux a remplacé un cercle vicieux. D’où l’intérêt de miser localement sur la culture, que l’on soit maire de Versailles ou de Valenciennes. Le Louvre, à Lens, participe aussi de cette logique. On pourrait également citer le cas d’école de Glasgow, ville industrielle sinistrée qui, dans les années 1980, a choisi de placer la culture et les arts au cœur de sa politique de régénération urbaine. La première étape du changement d’image de Glasgow a été de créer le National Garden Festival en 1988. Dès 1990, cette cité devenait ville européenne de la culture, puis, en 1999, la ville britannique de l’architecture et du design. Le premier risque, dans la période que nous traversons, est donc le renfermement sur soi, le discours misérabiliste et sans espoir des adultes qui déteint sur les enfants.

                
                    
                        
                        Des municipalités comme Saint-Étienne ont aussi tenté le même pari, et elles ont plongé financièrement…

                    

                

                Il faut effectivement faire attention aux dérives. D’où la nécessité de fédérer les gens autour d’un projet et de maîtriser les dépenses. On n’a pas forcément besoin de réalisations pharaoniques pour réussir une politique culturelle locale. Prenez par exemple le cas de Hervé Féron, le député-maire socialiste de la petite commune de Tomblaine, en Meurthe-et-Moselle. La plupart des 8 000 habitants de cette ville disposent de revenus faibles, et face à l’absence de moyens, il a bien fallu définir des priorités. Du coup, le maire, lui-même artiste et interprète, a décidé qu’il investirait dans la culture plutôt que dans une police municipale, et c’est ainsi qu’il a lancé son festival Aux actes citoyens, devenu la plus importante manifestation théâtrale du Grand Est. Toute la population participe à ce festival, à commencer par la fanfare municipale et, bien sûr, les personnes âgées qui ouvrent la manifestation en défilant dans des voitures anciennes. Il s’agit d’une fête très populaire, très ouverte, très conviviale. Pas du tout clivante, puisque l’objectif n’est pas là d’encourager la provocation ou la transgression artistique mais de rassembler. Et cela a marché, puisque Tomblaine, dans la banlieue de Nancy, est devenu un lieu de référence pour sa vitalité culturelle, ce qui attire de l’activité, donc de l’argent. Et crée une fierté collective. Ce festival a été lancé avec essentiellement des ressources locales et très peu de moyens extérieurs. C’est la débrouille au noble sens du terme.

                
                    
                        Et c’est ce même esprit que vous revendiquez pour le Mois Molière ?

                    

                

                Bien sûr. Lorsque nous l’avons créé il y a vingt ans, j’étais adjoint au maire de Versailles et aucun budget n’était prévu pour cette manifestation. Alors j’ai réuni tous les acteurs culturels de la commune, nous nous sommes donné une thématique qui avait du sens dans cette ville : Molière. Et tout le monde s’y est mis. On a organisé une exposition dans un musée, le conservatoire a aussi participé, comme le théâtre et le Centre de musique baroque ou les chorales de la ville. Et c’est ainsi qu’avec beaucoup de bénévoles et très peu de moyens – grâce aussi au précieux concours de Francis Perrin, à l’époque directeur du théâtre Montansier –, nous avons pu lancer la première édition. Vingt ans après, notre budget est presque uniquement dédié à l’achat de spectacles de qualité peu onéreux, et non à la communication. Nous misons sur de petites compagnies qui montent et que nous aidons à faire émerger, puisque nous n’aurions de toutes les façons pas les moyens de nous offrir des stars. Nous avons aussi fait le pari, à Versailles, d’avoir dix compagnies de théâtre en résidence que nous accueillons à l’année, et ces troupes intéressantes, généreuses, assurent également une bonne partie des spectacles dans soixante lieux différents de la ville. C’est une autre logique qui consiste à détecter des potentiels, à créer un événement long (un mois) qui diffuse sur toute l’année le goût, l’envie de culture. Il faut continuer à investir de l’argent dans la Comédie-Française parce qu’elle incarne une forme d’excellence nationale, une référence. Et à côté, se montrer agile pour offrir localement des spectacles de qualité à un prix abordable, voire gratuitement, en particulier à ceux qui n’en ont pas les moyens.

                
                    
                        
                        Versailles-Tomblaine, même combat ?

                    

                

                Oui, le combat pour une culture populaire de qualité. Et ce n’est pas un hasard si, dans ces deux villes aux profils si différents, nous avons travaillé avec Carlo Boso. Carlo, qui vient de la commedia dell’arte, a créé une école internationale aujourd’hui installée à Versailles. Or qu’est-ce que la commedia dell’arte ? Avant tout une volonté de partage, celle d’aller vers les gens, mais avec une forme d’exigence puisque dans cet art, il faut savoir à la fois être acteur, chanteur, gymnaste, et s’adresser directement au public pour l’interpeller sur l’actualité ou la vie quotidienne. Ce type de spectacle est exactement dans notre logique, où le théâtre investit tous les lieux et tous les quartiers, y compris bien sûr les cités les plus modestes où l’on monte partout des représentations : dans les rues, les gymnases, sur les places… Cette approche de la culture permet d’éviter les heurts, de mieux se comprendre. Parce qu’elle crée une expérience partagée, une envie collective. On pourrait dire la même chose de Bilbao et de son musée Guggenheim, du Centre Pompidou-Metz ou du Louvre Lens qui connaissent un formidable succès. Toutes ces initiatives ont des logiques différentes mais répondent à la même envie : créer localement les conditions pour trouver une nouvelle dynamique collective et une fierté à partir de la culture. Le résultat de ces politiques se juge au climat social qui règne dans ces localités. Est-ce une ville qui respire l’angoisse et la tension ou est-ce au contraire une ville qui, malgré les difficultés, garde une vitalité et une forme d’acceptation de l’autre, de partage commun autour d’événements artistiques et festifs ? Voilà tout l’enjeu !

                
                    
                        Versailles est un cas d’école en ce qui concerne les politiques culturelles publiques. D’un côté le château, avec ses stars consacrées qui incarnent la politique d’État, de l’autre le Mois Molière et son esprit plus local et plus libre. Le in et le off en quelque sorte ?

                    

                

                C’est exactement cela. Si vous choisissez une politique du in, de l’establishment, vous ferez un ou deux spectacles chers et prestigieux qui permettent de faire de la com sur cet événement. Au contraire, si vous optez pour le off, vous pouvez multiplier les initiatives et les offrir à tous. L’un n’excluant évidemment pas l’autre. Ils gagnent même à se compléter. Versailles Spectacles, filiale de l’établissement public du château, dispose de recettes importantes tirées des droits d’entrée aux Grandes Eaux et peut ainsi financer une programmation de prestige très utile au rayonnement de la musique baroque. Mais en temps de crise, entre le in et le off, le choix est vite fait pour les collectivités locales. Et puis vous avez quelques cas exceptionnels comme celui de Marciac, qui est la référence absolue en matière d’initiative culturelle locale. Cette petite commune du Gers a lancé voilà près de quarante ans, sans quasiment aucun moyen, un festival de jazz qui est devenu l’un des plus importants du monde et qui attire les plus grandes stars internationales. Aurait-il toujours sa chance aujourd’hui ? Pas sûr ! La magie avec Marciac – et cela doit nous inspirer –, c’est que cet énorme événement continue de reposer sur le bénévolat et une culture du off, avec des master class, des événements festifs, des concerts de rue gratuits. Cela en créant une scène de in, avec ses vedettes, sa créativité et ses très gros budgets. Un peu sur le modèle d’Avignon, le in est devenu une référence tandis que le off permet à de nombreux artistes de se faire connaître et au public d’assister à des concerts gratuits. Ce pari fou prouve une fois de plus qu’il faut faire confiance aux dynamismes locaux et miser sur le bénévolat. Comme au Puy du Fou, en Vendée, ou au théâtre du Peuple de Bussang, dans les Vosges, qui existe depuis plus d’un siècle, le succès fonctionne d’abord sur l’enthousiasme et l’envie de créer quelque chose ensemble.

                
                    
                        Malgré ces beaux exemples, les statistiques montrent que 60 % des Parisiens fréquentent les lieux culturels, contre 30 % des habitants de la banlieue parisienne, et 14 % pour les villes de moins de 20 000 habitants. Donc concrètement, que proposez-vous pour remédier à cela ?

                    

                

                Il faut d’abord éviter de rentrer dans la course pour faire parler de soi. Certains maires ont eu tendance à privilégier dans leur politique culturelle des coups médiatiques. Pour garantir une culture populaire de qualité, notre première mission est d’assurer un tissu de formation et de sensibilisation. Même si cela est parfois ingrat, il faut accepter, par exemple, comme je l’ai fait à Versailles, de maintenir une école d’art ou de soutenir un tissu de chorales et d’associations culturelles. De monter aussi des initiatives comme celles que je viens d’énumérer, afin de créer tout au long de l’année un terreau fertile. En cela Versailles me semble un bon laboratoire. La preuve, beaucoup d’artistes s’y sont formés : des acteurs (le conservatoire de Versailles et en particulier la classe d’art dramatique ont vu passer beaucoup de grands noms : Suzanne Flon, Muriel Mayette, Nathalie Bécue, Ludivine Sagnier…), des musiciens classiques (Philippe Jaroussky). Versailles est également à l’origine d’un mouvement musical contemporain important, la French touch, musique électro pop. Les groupes Air et Phoenix sont nés dans les caves de leurs parents. Jean-Benoît Dunckel, l’un des créateurs du duo musical Air, est, lui, issu du conservatoire de Versailles. Du côté de la musique classique, grâce à ses chorales, Versailles a également repéré et formé nombre de grands artistes, en particulier Raphaël Pichon, jeune chef star de la musique classique et baroque. La politique du terreau fertile paie, mais encore une fois, il faut bien avoir conscience qu’elle réclame à la fois du temps, de la constance et des moyens.

                
                    
                        En tant que conseiller pour la culture à Matignon entre 2002 et 2004, et aujourd’hui comme député-maire de Versailles, vous connaissez les deux côtés de la barrière. Ces dérives de l’État dont vous parlez, vous les ressentez aujourd’hui dans vos relations avec le château ?

                    

                

                Le château de Versailles a toujours montré vis-à-vis de la ville une forme de condescendance. Ce n’est pas une question de personnes, mais une pente naturelle, fruit de notre histoire. Le Mois Molière n’a jamais eu clairement droit de cité au château, en dehors d’une cour arrière des Grandes Écuries. Les dîners somptueux au château où les politiques et le Tout-Paris se précipitent en limousines noires sont utiles à la notoriété de notre pays, mais il faut aussi que l’État se soucie davantage des enjeux culturels locaux, qui sont aussi les grands enjeux démocratiques d’aujourd’hui. Comme par hasard, ce n’est que du temps où j’étais conseiller culturel à Matignon que j’ai pu obtenir du château le droit de pouvoir utiliser des lieux plus prestigieux pour le Mois Molière. Ce fut l’occasion pour le public de redécouvrir la galerie des moulages de la Petite Écurie, et de reprendre la belle tradition des représentations devant la colonnade du Grand Trianon lancée par Marcelle Tassencourt, une grande dame longtemps directrice du théâtre Montansier. J’ai aussi obtenu à cette époque de pouvoir faire jouer des spectacles en fin de journée, après le départ des visiteurs du château, dans deux bosquets du parc. En somme un début de off au château. À peine la mise en valeur de ces lieux avait-elle été engagée qu’une ou deux années après, le château se réappropriait les lieux pour ses propres spectacles. Nous sommes heureusement parvenus à de belles coopérations que Catherine Pégard, la présidente de l’établissement public du château de Versailles, et moi-même avons à cœur d’entretenir. À l’occasion de l’année Le Nôtre, je lui ai ainsi proposé de mobiliser les financements des collectivités territoriales pour reconstituer sur des terrains dépendant du château une grande allée dessinée par Le Nôtre. Mais si les exemples de belles coopérations existent, l’idéologie très française d’un État qui serait le seul détenteur de l’intérêt général conduit trop souvent à mépriser et à rabaisser des initiatives des collectivités territoriales et des entreprises. Il reste donc beaucoup de chemin à parcourir.
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            Démocratiser et éduquer

            
                
                    
                        L’action culturelle est-elle aussi, selon vous, un acte de politique sociale ?

                    

                

                Oui, et c’est pourquoi il faut mobiliser en sa faveur les financements sociaux, puisque les deux vont de pair. Vous ne pouvez pas défendre une vraie vision sans cette dimension-là. Mettre en commun – autant que possible et quand cela se justifie – les moyens, les lieux, les ressources des politiques sociales et culturelles me semble donc une piste majeure pour donner à tous accès à une culture populaire de qualité. Autant dire pour lutter contre la violence, les inégalités, les ghettos, le mal de vivre. À Versailles, par exemple, nous avons créé huit maisons de quartier, toutes reconnues par la Caisse nationale d’allocations familiales. Ce sont les têtes de pont de la vie culturelle locale, notamment dans les zones les plus défavorisées. Et lorsque Les Républicains, parti auquel je suis apparenté à l’Assemblée nationale, expliquent dans leur programme qu’ils ne veulent pas « de la culture gratuite, car la culture de la gratuité dévalorise l’acte de création », eh bien je ne suis pas d’accord. Surtout lorsqu’ils ajoutent que « la culture n’est pas non plus un acte de politique sociale ».

                
                    
                        Vous êtes donc favorable à la gratuité ?

                    

                

                Pas systématiquement, mais oui on peut, à certaines conditions, à la fois préserver les revenus des créateurs et permettre un accès en partie gratuit à la culture. Il faut bien distinguer plusieurs cas de figure. D’abord celui des biens culturels – musiques enregistrées, films, livres – qui permettent une rémunération des créateurs grâce au droit d’auteur. Un accès gratuit, par exemple dans les bibliothèques, doit nécessairement être limité et encadré pour ne pas déséquilibrer cette économie. Dans le cas du livre, un modus vivendi a pu être trouvé entre lecture publique et librairie, l’une ne portant pas préjudice à l’autre, du moins dans l’économie physique. Car le débat sur le prêt de livres numériques a montré que cet équilibre pouvait être remis en cause si l’accès gratuit était rendu trop facile ; en effet, pourquoi acheter un livre si on peut l’obtenir gratuitement, d’un clic et de son canapé, sur le site d’une bibliothèque ? Deuxième cas de figure : les musées et les monuments. La politique de gratuité en faveur de catégories de publics qu’il s’agit d’inciter à venir sur place – je pense aux jeunes ou à ceux qui ont de très faibles moyens, comme certains retraités ou demandeurs d’emploi par exemple –, cette politique de la gratuité, donc, est dans ces cas-là un objectif souhaitable. Mais à condition que le financement en soit au préalable décidé et assumé afin d’éviter de paupériser les établissements concernés. Enfin, dans le cas des arts vivants et du spectacle, il y a aussi un équilibre à trouver dans le partage des efforts entre les artistes et le public. Dans le cas du Mois Molière, à Versailles, grâce à l’aide des bénévoles et au soutien des services techniques de la mairie, l’essentiel de l’argent va au paiement des artistes et permet d’offrir au public un libre accès à la plupart des spectacles. Comme nous ne programmons pas de stars, nos achats de spectacles restent dans des coûts raisonnables et nous économisons les frais d’accueil, de gestion des réservations, d’assurances pour annulation des spectacles en plein air, puisque l’essentiel des représentations sont gratuites. Toujours à Versailles, alors que les places de concert du château sont à des tarifs inaccessibles pour beaucoup de gens, au théâtre Montansier, qui dépend de la ville, 80 places à 5 euros sont délivrées au dernier moment, comme à la Comédie-Française. Et une gratuité occasionnelle peut amorcer bien des envies. Certes, il ne s’agit pas de la généraliser, mais je sais d’expérience qu’utilisée à bon escient, elle permet de toucher un plus large public, en particulier celui que notre système économique a pu laisser de côté.

                
                    
                        Quand on parle des banlieues, on évoque souvent la politique sociale ou la politique répressive. Mais rarement la culture…

                    

                

                La source principale des inégalités est à mon avis liée aux difficultés d’accès à la culture. Comment voulez-vous vous intégrer à un système ou à un pays, avoir une chance de vous y construire un avenir, si vous ne parlez pas et si vous n’écrivez pas correctement sa langue ? Comment voulez-vous créer de l’espoir si, d’avance, les enfants des cités savent qu’ils n’auront pas accès aux filières d’excellence éducatives ou culturelles parce qu’ils n’ont pas eu l’opportunité de développer, dans les cités, leurs passions et leurs talents dès le plus jeune âge ? Une politique culturelle digne de ce nom ne doit négliger personne, mais il est évident qu’il faut viser en priorité les jeunes et les quartiers difficiles, car c’est là que tout se joue, en particulier à la fin du primaire. Pardon d’en revenir au cas de Versailles et au Mois Molière, mais pourquoi les tranches d’âge les plus difficiles à mobiliser – à savoir les 18-25 ans – sont-elles nombreuses à y participer ? Parce que la majorité de ces ados ou de ces jeunes adultes ont eu accès au théâtre dès l’enfance, grâce à ce festival qui existe depuis vingt ans. Dans les banlieues difficiles, beaucoup de gens ont le sentiment de passer à côté de leur vie, de l’idéal d’une vie. On ne leur a pas non plus appris la curiosité et ils n’ont pas toujours les mots pour s’exprimer. L’accès à la culture et à l’éducation est le seul moyen de leur apprendre l’ouverture vers la société, de leur dire qu’ils y ont leur place, que nous avons un intérêt commun et qu’à travers sa propre réalisation, chacun participe à la démarche commune. Prenez les chorales ou les orchestres à l’école (l’association qui porte d’ailleurs ce nom intervient dans plus de mille établissements !) : immédiatement les enfants sont acteurs d’un projet collectif où chacun fait de son mieux, et cela crée un enthousiasme, une dynamique. Il a été maintes fois prouvé que la musique, même dans sa forme la plus simple, participe au développement cognitif. Les expériences pilotes menées dans les collèges de quartiers défavorisés d’Asnières ou de Pau ont aussi donné d’excellents résultats. Le programme Demos (Dispositif d’éducation musicale et orchestrale à vocation sociale), qui s’adresse à des enfants issus de quartiers relevant de la politique de la ville ou de zones rurales insuffisamment dotées en institutions culturelles, connaît également un grand succès. En 2012, 72 % des Suisses votaient pour inscrire la formation musicale dans la Constitution et généraliser l’apprentissage de cette discipline. Je pourrais aussi vous citer le succès de l’expérience des « Petits champions de la lecture » pour les élèves de CM2, lancée à Versailles en 2008 avant d’être généralisée à la France en 2012 : tous les enfants d’une classe sont invités à lire à voix haute un extrait de trois minutes d’un texte qu’ils ont aimé et choisi. La finale se déroule désormais à la Comédie-Française. Nous savons qu’en fin de primaire, 20 % des enfants ont hélas de graves difficultés à lire, qui vont de pair avec une pauvreté de leur vocabulaire. Eh bien, si, grâce à ces Petits champions de la lecture, nous parvenons à déclencher le goût de lire chez quelques gosses – nous avons eu des enfants dyslexiques ou de familles défavorisées parmi les finalistes –, alors cela en vaut la peine. Il faut développer ces initiatives qui offrent, un peu comme le sport, des modèles positifs. Et qui donnent, notamment aux gamins des cités, des alternatives au deal, à la violence. L’occasion aussi de participer à un projet, de se réaliser, de se projeter, de se différencier. C’est faute d’idéal que certains jeunes sont tentés par le djihad, parce que des manipulateurs leur font croire qu’enfin ils seront utiles à quelque chose. Qu’enfin ils auront un but, si terrible soit-il. On ne sortira pas de l’engrenage de l’exclusion, de la violence, de la radicalisation si chaque enfant n’a pas la possibilité d’apporter sa petite pierre à l’édifice commun. La culture, c’est aussi l’occasion d’apprendre à replacer chaque événement dans un contexte, une trajectoire, une histoire. Donc comprendre ce que signifie être manipulé, instrumentalisé. En avoir conscience et lutter contre cela. La réponse au terrorisme ne peut pas être seulement répressive, sinon nous risquons surtout d’empirer les choses. Il faut donc que ces jeunes sachent tous correctement lire, écrire, se situer dans le passé, se projeter dans l’avenir – et un avenir qui ne soit pas uniquement matérialiste – afin de retrouver une fierté collective. Une forme de générosité aussi.

                
                    
                        Là encore, ce discours est peut-être plus facile à tenir lorsqu’on est maire de Versailles plutôt que de Bobigny ou de Vénissieux, non ?

                    

                

                Je ne pense pas qu’il faille raisonner comme cela. D’abord parce que tous les élus et responsables d’association expliquent comme moi que c’est dans les quartiers défavorisés qu’il faut en priorité miser sur la culture. Ensuite parce que, sauf exception, la plupart des parents, dans les banlieues à problèmes, sont les premiers à vouloir que leurs enfants maîtrisent parfaitement le français car ils savent que sans cela, jamais ils ne s’en sortiront dans la vie. À la limite, la priorité culturelle ne relève pas autant de l’évidence dans les villes plus bourgeoises qui connaissent moins cette problématique. Maintenant, la démocratisation ne doit pas non plus être assimilée à un nivellement par le bas, comme c’est de plus en plus le cas aujourd’hui, mais au contraire déboucher sur l’exact inverse : le souci constant de la qualité. Et l’accès possible pour tous aux filières d’excellence. Or au nom de l’égalité, on met trop souvent en danger la qualité. Voyez la réforme des rythmes scolaires. Sur le papier, elle devait permettre de développer la culture pour tous, mais hélas, cela a abouti à l’effet inverse, puisque les collectivités, faute de moyens, se sont contentées d’organiser des sortes de garderies, avec des activités souvent de médiocre qualité mais ne coûtant presque rien. La tentation de la facilité est donc forte, surtout quand les enfants ont plutôt tendance à plébisciter, eux aussi, ce qui réclame le moindre effort. Même si ce discours n’est pas populaire, il faut oser ne rien lâcher sur la qualité.

                
                    
                        L’exigence serait donc un tabou ?

                    

                

                Bien sûr, puisque selon la doxa officielle, tout se vaut. Chaque forme d’expression artistique a sa place, bien entendu, mais désolé de le dire, tout ne se vaut pas. Car vous ne pouvez pas mettre au même niveau le fait de taper sur deux casseroles à peu près en rythme et celui de suivre une filière musicale de haut niveau. Les formes d’expression élaborées restent, les autres non. Les premières participent à l’excellence, à la reconnaissance, à l’avancée de notre culture, à la créativité, à l’inventivité, les autres non. Je pense que les élus ont le devoir de se rappeler ces évidences lorsqu’ils allouent des aides ou des subventions. Car autant je suis partisan de la promotion d’une culture populaire de qualité pour tous et de la mise en place d’événements permettant d’encourager l’initiation, de créer du lien social, autant je pense qu’on n’a pas le droit, au nom d’une conception dévoyée de la démocratisation, de massacrer les filières d’excellence. Ce à quoi, hélas, nous assistons aujourd’hui avec la baisse scandaleuse des budgets dédiés aux conservatoires. Ne nous leurrons pas : en période de disette budgétaire, les responsables ont tendance à privilégier non la qualité ou le fond, mais des manifestations sans réelle valeur ajoutée. Pourquoi ? Parce que cela se voit, parce que les gens aiment ça, parce qu’on peut faire de la communication derrière et que c’est électoralement payant. Du coup, la puissance publique est tentée par la facilité. Et pour pouvoir dire « J’ai coché la case culture », beaucoup de nos élus ou de nos gouvernants sont prêts à faire des « coups » sans se soucier du résultat final. Et voilà comment on en arrive à couper les ailes aux filières d’excellence censées participer au rayonnement de notre culture.

                
                    
                        Vous dites que tout ne se vaut pas, mais il y a cinquante ans, les arts premiers ou la bande dessinée étaient considérés comme des genres très mineurs, ce que plus personne ne pense aujourd’hui. L’idée que l’on peut se faire de la valeur reste donc relative…

                    

                

                La question n’est pas de savoir si le hip-hop ou le street art sont de l’art, mais plutôt le degré d’exigence que telle ou telle personne mettra dans son travail pour apporter vraiment quelque chose. Personnellement, je ne suis pas particulièrement passionné par le street art, mais sur un terrain militaire désaffecté proche de Versailles, j’ai eu l’occasion d’aller voir en détail une cinquantaine de bâtiments qui ont été entièrement tagués. C’était une ville de tags, à deux pas du château, et j’étais frappé par la proximité entre l’excellence du XVIIe français et certains de ces tags qui étaient vraiment fascinants. Ici comme ailleurs, on trouvait des œuvres d’une force d’expression extraordinaire et d’autres absolument sans intérêt. Dans tous les domaines, il faut encourager et cultiver l’excellence.

                
                    
                        Lorsque Ben écrit que « Tout est art », êtes-vous d’accord avec lui ?

                    

                

                Pas du tout, car au nom de cette loi, on finira par nous expliquer que les centres commerciaux qui souillent nos entrées de ville, par exemple, ont la même valeur esthétique que le Louvre ! Ce qui est évidemment faux. Prenez le front de Seine, à Paris. Personne ne pourrait vous dire que c’est une réussite ! Certes, un Marcel Duchamp, avec l’urinoir qu’il se proposait d’exposer, nous interroge sur ce qu’est la création. Mais il s’agit d’abord d’une démarche intellectuelle. Et celle-ci, pour intéressante qu’elle soit, ne peut pas guider les politiques publiques d’accès à une culture de qualité pour le plus grand nombre. À force d’intellectualiser un peu trop le débat, on finit par perdre nos repères. Il faut oser faire en sorte que la culture ne soit pas réservée à une petite élite. Donc préserver la qualité et promouvoir l’éducation. L’autre écueil, c’est la tentation de la vulgarité, du sexe, du sang, de la provocation facile et systématique, qui sont aussi la marque de notre époque. Dès 1964, dans son discours de Bourges, Malraux prédisait que le sexe et le sang, qui flattent les mauvais penchants de l’Homme, seraient exploités dans la culture pour attirer le public et faire de l’argent. La vulgarité peut être aussi une forme de racolage. Et elle devient quasiment la règle sur Internet, sur les plateaux de télévision, au cinéma. Finissons-en avec cette démagogie pseudo-démocratique qui amène, pour ne pas avoir d’histoires, à privilégier le plus petit dénominateur commun et à sacrifier l’excellence. Arrêtons d’accorder tant d’importance à ces expositions ou spectacles racoleurs misant sur les scandales et la polémique pour attirer le public. On peut contester mon approche, m’expliquer que la vulgarité est aussi une forme d’esthétique, mais je revendique, moi, le droit d’émettre un jugement contraire et, en tant qu’élu, de mettre ces questions-là sur la table. Personnellement, j’estime que pour un maire, ne pas lutter contre la laideur, notamment sur le plan architectural, serait une démission, une facilité. Dire que tout est art, c’est se faire le cheval de Troie du « business culturel ». Encore une fois, seule l’éducation artistique mise à la disposition de tous évitera ces dérives. Or celle-ci est en danger puisqu’elle n’est plus présentée comme une priorité.

                
                    
                        Elle a malgré tout de beaux restes en France, non ?

                    

                

                Disons qu’elle est en danger. La preuve : aujourd’hui, on est obligé de procéder dans de nombreuses villes – et notamment à Paris – à des tirages au sort pour savoir qui aura la chance de pouvoir entrer dans certains conservatoires. Quel scandale ! À Paris toujours, on sacrifie les heures de formation individuelle, on ferme des théâtres d’arrondissement pour faire toujours et toujours plus de com. Derrière la façade d’ouverture à la diversité, c’est en fait l’abandon d’une véritable ambition démocratique qui se profile. Et cela souvent pour des calculs de basse politique. On ne peut faire de la culture un business et viser uniquement la rentabilité financière à court terme. Le danger est de vouloir transposer à tous les mouvements de la culture l’esprit de la fête de la Musique. Cette fête est une formidable initiative mais cela ne veut pas dire qu’au nom de ce succès populaire, il faudrait par exemple fermer tous les conservatoires musicaux. Les deux doivent pouvoir coexister. À l’Assemblée nationale, j’ai dû me battre lorsqu’il y a deux ans Fleur Pellerin a présenté un budget de la culture où la ligne de crédit pour financer les conservatoires avait disparu. Cela au nom de la lutte contre l’élitisme des conservatoires. On ne peut l’accepter alors que ces écoles sont les meilleures garantes, pour les plus défavorisés, d’un accès à l’excellence. Voyez le cas du chef d’orchestre et claveciniste Hervé Niquet, ou bien de Philippe Cuper, clarinettiste solo de l’Opéra de Paris. Tous deux sont issus de milieux populaires très éloignés de la culture, et ils n’ont réussi que parce qu’il existait des conservatoires capables de les former pour 23 francs de l’époque par an. Auraient-ils encore leur chance aujourd’hui ? Pas sûr, quand le nombre des formations a considérablement diminué et leur coût fortement augmenté. L’idéal républicain reste tout de même de garantir à chacun un accès possible aux meilleures formations. D’ailleurs, le message de Jean Vilar ou de Gérard Philipe, à l’origine du Théâtre national populaire et du festival d’Avignon, c’est au fond celui de la culture élitiste accessible à tous. C’est également l’objectif que se fixe Malraux lui-même lorsqu’il écrit dans l’article constitutif du ministère des Affaires culturelles, en 1959, que cette institution « a pour mission de rendre accessibles les œuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la France, au plus grand nombre possible de Français ». Lorsqu’il parle d’œuvres capitales, Malraux sous-entend aussi que tout ne se vaut pas. Pour se découvrir une vocation artistique, il faut d’abord un déclic : une rencontre, un concert, une exposition, un film, une pièce de théâtre, un livre qui nous ont marqués à vie. Mais ensuite, pour aller plus loin, progresser, avoir une exigence pour soi et pour son art, il faut aussi des filières d’excellence. Nous devons pouvoir répondre à ces deux besoins. Voilà pourquoi je défends à la fois la fête de la Musique et les conservatoires. L’une pour donner l’envie, le déclic. Les autres pour former des artistes accomplis qui s’épanouiront dans leur métier et seront notre fierté.

                
                    
                        Alors comment sauver l’éducation artistique ?

                    

                

                Il faut d’abord repenser son financement en organisant des assises sur le sujet, afin de définir précisément ce que chacun doit prendre à sa charge pour assurer la pérennité des conservatoires. Combien l’État, la région, le département, la commune devraient payer. Et faire en sorte que personne ne puisse se soustraire à son obligation. Pour contrebalancer les tirages au sort, il faudrait aussi que l’État confie aux conservatoires la mission de repérer des gens susceptibles de dispenser des enseignements de qualité, et labellise ces personnes. Cela afin de guider les parents qui ne savent plus à qui s’adresser. De manière plus globale, je m’en remettrais volontiers au rapport sur l’éducation artistique et culturelle rendu par Éric Gross en décembre 2007, qui résume bien la problématique : réaliser à la fois un saut quantitatif et un saut qualitatif. Le saut quantitatif, ce serait donc cette généralisation de l’éducation artistique et culturelle. Le saut qualitatif consistant à permettre à chaque élève de bénéficier à nouveau d’une initiation solide à l’histoire des arts, d’avoir la possibilité d’aller à la rencontre des artistes, des œuvres, et bien sûr de pratiquer. Cela réclame des moyens, bien sûr, mais surtout une volonté politique et une mobilisation de tous. Donc une vraie prise de conscience de ces enjeux. J’ajoute que cette démocratisation est plus que jamais nécessaire dans le contexte de montée des populismes qui, comme le montre l’élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis, sont dirigés moins contre les élites économiques que contre celles qui défendent l’accès au savoir. Et c’est extrêmement préoccupant.
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            Préserver la liberté de création et l’intermittence

            
                
                    
                        Deux tentatives de réforme du statut des intermittents du spectacle – l’une de droite en 2003, l’autre de gauche en 2014 – ont soulevé un tollé, et ont en grande partie échoué. Or vous défendez, vous, ce statut dont le MEDEF explique qu’il ruine l’assurance chômage. Pourquoi avez-vous fait ce choix ?

                    

                

                Tout simplement parce que l’intermittence est la garantie de la liberté de création et l’un des piliers de la pérennité de notre richesse et de notre diversité culturelles. Sans elle, c’est toute une tradition française qui s’écroulerait, et l’on aboutirait à renforcer une culture d’État dont je me méfie énormément. En outre, sans ce régime, la majeure partie de nos festivals qui font la richesse des villes, des départements, des régions, serait mise en danger. Par exemple, les troupes de théâtre que Versailles accueille en résidence et qui ne perçoivent pas de subventions publiques ne pourraient subsister sans l’intermittence. Et pourtant elles font vivre, à elles toutes, des dizaines de personnes. Prenez aussi, toujours à Versailles, le Centre de musique baroque, un de nos domaines d’excellence porté par quelques chercheurs, et qui doit son succès à l’émergence régulière d’ensembles animés d’une foi inébranlable. Eh bien il suffit de parler un peu avec leurs musiciens pour comprendre que cette folie féconde de passionnés ne pourrait exister sans l’amortisseur de l’intermittence. Ce système n’est pas né par hasard en 1936. Il correspondait à un profond besoin qui reste éminemment d’actualité. À l’époque, les employeurs du secteur cinématographique ne trouvaient pas assez de techniciens parmi les artisans, qui préféraient travailler pour un patron leur offrant un salaire à l’année. Ce régime spécifique, d’abord limité au cinéma, est ensuite étendu en 1965 aux techniciens du disque et à l’audiovisuel sous la forme d’une annexe, la huitième, du régime d’assurance chômage, et c’est seulement le 1er janvier 1968 qu’est créée l’annexe 10 pour les entreprises du spectacle. C’est donc bien la spécificité du spectacle vivant qui justifie ce régime. Aucun artiste, même chez les plus grands, et très peu de techniciens du secteur enchaînent une carrière sans discontinuité. Ces périodes de chômage forcé inhérentes à leur métier peuvent être longues et sont évidemment très angoissantes. Aujourd’hui, même du côté des employeurs, rares sont ceux qui contestent la nécessité d’un tel régime dérogatoire. Le problème de l’intermittence n’est donc pas une question de légitimité. Il est lié à l’explosion des dépenses de ces deux régimes et à leur déficit chronique. En 2014, l’Unedic dénombrait 256 000 intermittents inscrits, dont un sur deux habitait la région parisienne et 156 000 (soit 61 %) exerçant un métier artistique, dont la moitié dans la musique, les 100 000 autres étant des techniciens. Sur ces 250 000 inscrits (contre 50 000 en 1989), environ 110 000 remplissent les conditions pour toucher des droits d’un montant très variable et parfois très faible. Selon un rapport de la Cour des comptes datant de 2012, la facture s’élève à près de 1 milliard d’euros. Les salariés indemnisés, toujours selon la Cour, perçoivent plus de 1,26 milliard d’euros et cotisent seulement pour 230 millions. Un chiffre contesté par les spécialistes de l’Unedic, comme l’a montré un an plus tard le rapport parlementaire du député socialiste Jean-Patrick Gille. En effet, si l’on supprimait ce régime, les bénéficiaires tomberaient dans le régime général. Le coût réel de l’intermittence n’est donc pas de 1 milliard mais de 320 millions d’euros par an.

                
                    
                        Nos élus doivent-ils donc avoir le courage d’assumer, une bonne fois pour toutes, le principe et le coût de l’intermittence en résistant aux pressions du MEDEF ?

                    

                

                À moins de renier notre histoire et tout ce que nous sommes, on ne peut pas, je l’ai déjà dit, considérer la culture d’un point de vue purement économique ou financier. Bien sûr, il est possible d’améliorer le fonctionnement de l’intermittence et de lutter contre ses dérives financières, mais je suis absolument certain que mettre à bas ce système serait une faute majeure, surtout quand son modèle s’inspire principalement d’une vision libérale du monde et de la culture. La tendance actuelle est à tout labelliser, conserver, muséifier. Depuis vingt-cinq ans, je passe au moins une semaine, chaque été, au festival Off d’Avignon. Cela m’a amené à réfléchir sur l’extraordinaire foisonnement artistique de notre pays. Tous ces spectacles, toutes ces troupes – dont quelques-unes sont de vraies pépites tandis que beaucoup ne connaîtront pas le succès – auront testé leur talent grandeur nature, face au public, face à la rumeur. Notre vitalité culturelle est là. Croyez-moi, en trois semaines de festival, un très bon spectacle crée son public. J’aime ce banc de vérité, en dehors de tout copinage, de tout réseau. J’aime le système de l’intermittence parce qu’il est souple, adapté aux temps nouveaux, et qu’il rejoint ma vision de la culture et de la liberté, et parce qu’il soutient la créativité là où il y en a besoin et quand on en a besoin. Certains syndicats, eux, ne cessent de réclamer des troupes professionnelles, mais celles-ci risquent surtout d’assécher la création. Créer une sorte de corps de fonctionnaires de la culture, sauf bien sûr quand on est au niveau d’excellence de la Comédie-Française, me semble contre-productif quand l’énergie créative ne dure pas forcément trente ou quarante ans d’une vie et que le spectacle oblige à se remettre perpétuellement en question. Bien sûr, il est essentiel de conserver des structures établies pérennes pour diffuser et protéger la culture, mais, de grâce, cessons de vouloir tout institutionnaliser. Cessons aussi, même si je suis un ardent défenseur du patrimoine, de vouloir tout classer, comme c’est la tendance depuis quelque temps. La tentation d’un art officiel débouche toujours sur un risque de sclérose et seule l’intermittence permet d’éviter cette fonctionnarisation de la culture qui entraînerait, pour le coup, de dangereuses dérives financières.

                
                    
                        Au nom de ces principes, il ne faudrait donc rien toucher au statut existant ?

                    

                

                Je n’ai évidemment pas dit cela, car on ne peut pas laisser le gouffre financier s’élargir encore, sinon ce serait tout l’équilibre de notre système culturel qui, du coup, serait menacé. Il est donc capital de mettre fin à la croissance continue de ce déficit. Le MEDEF a en effet beau jeu de dire que c’est à l’État et non aux employeurs des autres secteurs de prendre en charge l’excès de déficit. Trois crises successives ont secoué la profession et ont été, chaque fois, dénouées par un chèque supplémentaire de l’État : la plus dure fut celle de 2003 avec une quasi-annulation du festival d’Avignon. Le protocole d’accord finalement trouvé entre patronat et syndicats réformistes a durci les conditions d’ouverture du droit à indemnisation, mais la CGT spectacle, majoritaire dans la profession, a refusé de le cosigner. La crise de 2014 a été plus rapidement dénouée, avec une rallonge annoncée par le Premier ministre juste avant la période des festivals. Au printemps 2016, nouveau rebondissement : un accord est trouvé, non plus au niveau de l’interprofession mais de la branche, qui revient à la situation d’avant 2003. Signé par tous les syndicats, y compris la CGT spectacle, il est refusé par l’interprofession qui trouve les économies proposées insuffisantes et le président de la République en personne annonce que le gouvernement fera appliquer l’accord par décret. Une nouvelle fois, cet accord n’aurait jamais été possible sans la création par l’État d’un nouveau fonds doté de 90 millions d’euros. Les causes des dérives sont multiples, mais on peut espérer qu’en responsabilisant directement les professionnels, soient trouvés de meilleurs moyens de mettre fin aux excès. Cela afin d’éviter la multiplication des contrats d’intermittence pour un même salarié (ceux que l’on appelle les « permittents »), ou l’utilisation abusive du système par des sociétés de production ou des professions sans réel rapport avec la création… L’interconnexion des fichiers de l’Unedic et de Pôle emploi participe également à la lutte contre la fraude. Je m’interroge aussi sur la mise en place d’une période probatoire à l’entrée dans l’intermittence. Beaucoup de jeunes qui veulent travailler dans la culture ne mesurent pas toujours la précarité ni les conséquences du statut d’artiste ou d’intermittent sur leur vie privée. J’ai été élève d’une classe d’art dramatique. Je sais combien la carrière d’artiste peut agir comme un miroir aux alouettes sur certains. Ce que l’on accepte volontiers quand on a une vingtaine d’années, car la vie d’artiste a des charmes puissants, peut devenir pesant au fil des ans. Il faut être certain de sa vocation, et il serait donc utile d’envisager une sorte de période transitoire afin que les gens qui désirent s’engager dans ces professions puissent réfléchir à leur choix. Et n’aient donc accès que progressivement à la totalité de leurs droits au fil d’une phase de deux à trois ans. Autre piste, cette fois pour viser notamment les sociétés de l’audiovisuel qui ont abusé du système des « permittents » : obliger les employeurs à payer des cotisations croissantes en fonction du nombre d’intermittents auxquels ils recourent.

                
                    
                        Dédier une enveloppe à l’intermittence au sein du ministère de la Culture serait aussi une partie de la solution ?

                    

                

                Il va effectivement bien falloir poser clairement la question. Mais le problème est de savoir jusqu’à quel montant cela est envisageable, si l’on ne veut pas que les autres missions du ministère en pâtissent. Le risque est en effet qu’à un terme proche, si ce montant continue à croître, tout l’équilibre budgétaire du ministère soit à repenser. À mes yeux, la solution se trouve dans un compromis, d’une part, en exigeant des partenaires sociaux qu’ils prennent les mesures pour stopper l’inflation de ce système, et d’autre part, en acceptant l’idée qu’une partie du financement de ce dispositif puisse être temporairement prise en charge par l’État, mais que ce montant soit clairement plafonné. Quoi qu’il en soit, la négociation sera difficile à mener.

                
                    
                        Vous parlez de défendre la création. Mais le combat et les enjeux ne sont pas les mêmes selon qu’il s’agit d’arts plastiques, de spectacle vivant, de littérature, de musique… Tous ne sont pas dans la même situation, non ?

                    

                

                Effectivement ces situations sont très différentes, et selon les secteurs, les pouvoirs publics sont plus ou moins enclins à distribuer des aides, plus ou moins ouverts aux chemins de traverse. Mais on peut malgré tout déplorer, depuis quelques décennies, que la France ne soit plus vraiment considérée comme un pays de création artistique hors normes. Cela tient d’abord à sa perte de prestige dans le domaine des arts plastiques. Jusque dans les années 1950, Paris était la première place pour les ventes d’art. Entre les deux guerres mondiales, c’était le lieu où se donnait rendez-vous la création occidentale. Aujourd’hui, la France se situe au quatrième rang en ce qui concerne le marché de l’art, loin derrière les États-Unis, l’Angleterre et la Chine. Une récente mission parlementaire, conduite par mes collègues Michel Herbillon et Stéphane Travert, nuance toutefois ce constat négatif. Nos atouts sont considérables puisque l’Hexagone reste au premier rang pour les salons de la photographie ou du dessin, et nous gardons un réseau diversifié et dense de galeries d’art. La FIAC, sans avoir le renom de la foire de Bâle, a retrouvé une attractivité et nous disposons avec Beaubourg d’un musée d’art moderne de premier plan. Le pays est irrigué par le réseau des fonds régionaux d’art contemporain (FRAC) et des centres d’art contemporain ; Bernard Arnault et François Pinault sont deux très grands collectionneurs d’envergure mondiale, à la tête de deux importantes maisons de ventes internationales. Les atouts restent donc nombreux. Pour autant, les artistes français s’exportent mal et nous manquons clairement d’acheteurs de second rang. Même les deux grands collectionneurs que je viens de citer investissent peu sur les talents hexagonaux. Je ne crois pas que les artistes français soient moins intéressants que par le passé, mais nous avons beaucoup de mal à les mettre en avant.

                
                
                    
                        Pourquoi ?

                    

                

                D’abord parce que les Français ont un rapport difficile avec la richesse. Du coup le marché de l’art, chez nous, est bridé par des règles fiscales plus contraignantes qu’à l’étranger, comme la TVA sur les œuvres d’art. Si par la taille mondiale de leurs activités de salles de vente, Bernard Arnault et François Pinault échappent très largement aux règles fiscales françaises, les collectionneurs de milieu de gamme sont, eux, directement touchés. L’absence de grand événement d’ampleur mondiale qui rassemblerait le milieu de la culture nuit aussi gravement à notre renom, même si Monumenta reste un concept intéressant et si l’invitation d’artistes de renom international au château de Versailles peut avoir un retentissement au-delà des frontières, à condition que l’on ne se trompe pas. Mais malgré tout, cela reste insuffisant. L’autre raison de nos difficultés tient aussi au fait qu’en France, les artistes attendent et reçoivent plus de l’État qu’ailleurs, du fait des nombreux emplois de professeur d’arts plastiques, de nos systèmes de protection, des possibilités d’achats publics… Tout cela pourrait en partie expliquer, à en croire l’ancien président du Centre Pompidou, Alain Seban, pourquoi les artistes français seraient moins combatifs que d’autres sur la scène internationale. Le ministère a également perdu en clarté dans son organisation. Il y existait par le passé un délégué aux arts plastiques. Aujourd’hui, ce poste n’existe plus, la fonction est donc moins incarnée.

                
                    
                        Ce tableau paraît bien sombre…

                    

                

                Non, car je crois que nous nous trouvons à un tournant. À l’avenir, la France va profiter de la création des deux nouvelles et très grosses institutions culturelles : la Fondation Louis-Vuitton et le projet de l’ancienne Bourse du commerce. C’est une chance formidable pour nous, comme on l’a vu lors de l’inauguration de la Fondation Louis-Vuitton. Soudain, la France est redevenue le centre d’attraction mondial de la création, et cela peut changer la donne, surtout avec des conseillers avisés comme Jean-Jacques Aillagon pour épauler François Pinault et Jean-Paul Claverie pour seconder Bernard Arnault. La victoire de l’isolationniste Donald Trump conjuguée au Brexit sont l’opportunité pour la France de retrouver un rôle de premier plan dans la création, car les artistes se sentent mal dans des pays en repli sur eux-mêmes.
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            Sauver notre patrimoine

            
                
                    
                        Vous avez été directeur général de la Fondation du patrimoine, vous avez présidé et ouvert la Cité de l’architecture et du patrimoine, aujourd’hui vous vous trouvez à la tête d’une ville historique où vous avez lancé d’importants chantiers de rénovation. Pourquoi un tel engagement de votre part dans ce secteur ?

                    

                

                Parce qu’il en va de la préservation de notre culture et du vivre-ensemble. Le patrimoine est un domaine fondamental en termes démocratiques car il appartient à tous, il est visible de l’extérieur et participe à la richesse économique, touristique, culturelle mais aussi morale de la France. Témoin de notre histoire, il participe également à la construction de notre identité nationale, sujet sensible aujourd’hui. Rien d’étonnant, donc, à ce que les Français, dans une période où la tentation du repli sur soi est forte, se tournent vers les témoignages de la splendeur de leur pays. Nous le vivons, nous, les maires, de façon évidente : nos électeurs sont toujours ravis que l’on préserve un bâtiment, un site historique. Les Journées du patrimoine connaissent d’ailleurs un succès qui ne se dément pas depuis trente ans. Quelle autre manifestation, en dehors de la fête de la Musique, attire 12 millions de Français ? Aucune ! Nous pouvons être fiers qu’elle soit née en France.

                
                    
                        Comment s’explique cette passion des Français pour leur patrimoine ?

                    

                

                La période de tourmente révolutionnaire, avec ses destructions massives, a agi comme un catalyseur. Pour la première fois, à côté de la notion de patrimoine privé, apparaît alors l’idée de patrimoine collectif. C’est d’ailleurs en 1792 que l’abbé Grégoire, député de la Convention, invente le mot de vandalisme. Au même moment, le médiéviste Alexandre Lenoir est chargé de sauver ce qui peut encore l’être des chefs-d’œuvre détruits. Mais c’est au XIXe siècle, sous la pression des romantiques, que l’attachement au patrimoine devient une valeur éminemment française. Victor Hugo bien sûr, mais surtout Prosper Mérimée, le deuxième inspecteur général du patrimoine, révolutionnent la politique de conservation. Cette maturation progressive aboutit à la loi de 1913 : un texte fondateur et capital, au même titre que la loi de 1901 sur les associations, qui reste aujourd’hui encore la base de la protection des monuments historiques en France. Plus proches de nous, deux lois importantes viennent encore renforcer ce dispositif : la célèbre loi Malraux qui crée les secteurs sauvegardés et dont l’originalité consiste à utiliser le levier fiscal pour encourager l’investissement des particuliers dans la rénovation du patrimoine urbain. Et puis la loi Lang, qui élargit le champ de la loi Malraux à de nouvelles zones de protection.

                
                    
                        Un nouveau texte a été voté en 2016. Représente-t-il un progrès ?

                    

                

                Soyons clairs, nous avons frisé la catastrophe. Cette loi entendait supprimer les anciens secteurs sauvegardés et les zones de protection pour les fusionner. Mais surtout le texte initial remettait en cause nombre de contraintes légales, permettant ainsi toutes les dérives en matière d’esthétique ou d’architecture. Le monde du patrimoine s’est évidemment mobilisé ; en première lecture à l’Assemblée, j’ai tiré la sonnette d’alarme et le gouvernement est finalement revenu en arrière au Sénat. Bref, cette nouvelle loi dite CAP (création, architecture, patrimoine) peut se résumer ainsi : beaucoup de bruit pour rien. Surtout quand cette réforme n’était objectivement demandée par personne, si ce n’est l’administration. Tout cet imbroglio est né d’un projet de loi mal né, faute d’une concertation suffisante avec les élus de terrain et les associations.

                
                    
                        Considérez-vous qu’aujourd’hui notre patrimoine est menacé ?

                    

                

                Oui, clairement, car en période de vaches maigres, la tentation est forte de laisser en déshérence nos lieux de mémoire, nos châteaux, nos églises. Voire de les louer ou de les vendre au plus offrant, comme cela a été le cas avec l’hôtel de la Marine, situé place de la Concorde, à Paris, et sauvé in extremis. L’analyse est aisée à faire. Les crédits du patrimoine sont clairement identifiés dans le budget du ministère de la Culture et de la Communication. Ils avoisinent les 900 millions d’euros dans le budget prévu pour 2017, les trois principaux postes étant le patrimoine monumental (335 millions d’euros), les musées (360 millions d’euros) et l’archéologie (130 millions d’euros). Si l’on prend maintenant l’ensemble du programme « patrimoines », les crédits alloués sont passés de 1,2 milliard en 2010 à 750 millions en 2015, soit une diminution de près de la moitié ! Concernant le seul secteur du patrimoine monumental, tous les observateurs s’accordent à considérer que le montant annuel nécessaire est d’environ 400 millions pour faire face aux travaux d’entretien et de valorisation du bâti relevant de l’État. Or que s’est-il passé ces dernières années ? En 2011 et 2012, les crédits affectés à ce poste avoisinent effectivement les 400 millions, mais à la suite de la baisse des recettes du ministère de la Culture de 2013 et 2014, quasiment tout l’effort porte sur les crédits du patrimoine et la ligne budgétaire est donc diminuée pour atteindre à peine plus de 320 millions en 2016. Ce n’est pas, hélas, la première fois que ces fluctuations sont observées, et la gauche n’est pas seule à avoir sacrifié le patrimoine pour sauver les crédits de la création dans une période de crise. Pourquoi ce domaine capital est-il toujours le premier touché par les restrictions budgétaires ? Parce que le monde du patrimoine, à la différence du milieu du spectacle, n’est pas organisé politiquement et ne manifeste pas dans la rue. Un ministre a donc toujours intérêt, s’il ne veut pas d’ennuis, à négocier une augmentation de crédits de fonctionnement pour le spectacle vivant contre une baisse des crédits du patrimoine. Tout cela n’est pas raisonnable car dans ce domaine, les travaux n’attendent pas. Si vous ne réparez pas un toit à temps, il vous en coûtera beaucoup plus cher quelques années plus tard. Ces fluctuations de la commande publique sont également très préjudiciables à un secteur constitué de petites entreprises artisanales. Lorsqu’elles se retrouvent en faillite, ce sont des savoir-faire, des métiers qui se perdent. Il est donc nécessaire que le nouveau président prenne un engagement ferme, sur la durée du mandat. Dès le premier budget du prochain quinquennat, il faudrait adopter une loi de programmation prévoyant des financements sur les cinq années à venir, afin de donner de la visibilité aux engagements du ministère de la Culture.

                
                    
                        En même temps, la défense du patrimoine ne relève pas que de l’État…

                    

                

                C’est vrai, mais il faut avoir bien conscience que nous nous trouvons à un moment charnière assez inédit dans notre histoire ! Nous avons la chance d’avoir en France plus de 43 000 monuments historiques. 54 % de ces immeubles appartiennent à des collectivités publiques (dont 50 % à des communes et 3,5 % à l’État), 46 % à des propriétaires privés. Or, avec la baisse des dotations de l’État qui s’est considérablement accélérée, et face à des dépenses qui augmentent notamment dans le secteur social et éducatif, de très nombreuses communes n’arrivent plus à faire face aux frais d’entretien de leur patrimoine, en particulier les édifices religieux qui nécessitent des moyens énormes. Et nous pourrions faire hélas le même constat en ce qui concerne les musées, où l’on se contente de préserver l’existant. Quant aux propriétaires privés, traditionnellement ils entretenaient eux-mêmes leur patrimoine. Mais l’évolution de la société fait qu’à présent, ces familles sont de plus en plus éclatées et n’ont plus les moyens de financer les travaux pour des bâtiments qui, par ailleurs, valent de moins en moins cher. Surtout quand ces vastes demeures sont difficiles à chauffer, à aménager, à réparer, et ne correspondent plus aux modes de vie contemporains. Ni aux nouvelles réglementations écologiques. Tout cela est d’autant plus inquiétant que, pour des raisons techniques complexes mais réelles, avec lesquelles je ne vous ennuierai pas ici, le projet de prélèvement de l’impôt sur le revenu à la source met en danger tout notre arsenal fiscal en faveur du patrimoine. Il me semble donc vital de préserver le levier fiscal des aides aux particuliers. Et de renoncer au prélèvement à la source.

                
                    
                        Cette proposition vous semble-t-elle suffisante ?

                    

                

                Non, car c’est précisément quand il faudrait plus que jamais se battre pour notre patrimoine qu’au contraire l’État et certaines collectivités ferment les robinets. Ce combat dépasse donc la seule sauvegarde des monuments et oblige à explorer de nouvelles pistes. Je pense notamment à puiser, comme cela se pratique déjà chez nos grands partenaires européens, dans les ressources tirées de la loterie nationale. Quand j’exerçais les fonctions de directeur général de la Fondation du patrimoine, j’avais proposé de réunir les grandes associations du secteur autour d’une revendication commune. Ces associations font un travail remarquable et l’idée était de renforcer leurs liens autour de la Fondation, qui aurait coordonné et dynamisé leur action. Un peu sur le mode de la boutade, j’ai donc émis l’idée de désigner cette réunion des huit grandes associations nationales du patrimoine sous le nom de G8, en référence aux grandes réunions internationales. Le nom depuis est resté et l’habitude prise, pour ce G8, de mener des démarches communes auprès du ministère. La proposition phare de ce groupe était qu’une partie des bénéfices de ce que l’on appelle les jeux de hasard soit affectée à la défense du patrimoine, comme c’était déjà le cas en Angleterre, en Allemagne, en Italie et en Espagne. Alors pourquoi pas la France, terre de culture par excellence ? Il n’y avait en effet pas de raison objective à ce que seul le secteur des sports bénéficie d’un tel dispositif. Soutenu rue de Valois, le projet a été retoqué par le ministère des Finances pour ne pas ouvrir la boîte de Pandore. Je suis depuis régulièrement revenu sur cette proposition, notamment en 2004, lorsque j’étais conseiller de Jean-Pierre Raffarin à Matignon. Mais je n’ai pas eu gain de cause. Plus tard, Christine Albanel, ministre de la Culture de François Fillon de 2007 à 2009, a obtenu pour le Centre des monuments nationaux (CMN) le bénéfice d’un pourcentage des recettes tirées des jeux de hasard en ligne. Un montant faible de l’ordre de 5 millions d’euros, et une avancée discrète, mais importante sur le fond puisqu’elle prouve qu’un combat n’est jamais perdu si l’on continue de se battre. Aussi lorsque, ensuite, le CMN a perdu le bénéfice de ce financement, j’ai redéposé un amendement allant dans ce sens lors de l’examen du budget pour 2015. Comme j’étais soutenu par Patrick Bloche, le président de la commission des Affaires culturelles, l’amendement a été adopté. Mais le rapport, rédigé sous la dictée de la Française des jeux, concluant à un rendement trop faible compte tenu du coût de l’opération, le projet a été abandonné. Dommage, car la Française des jeux a toutes les cartes en main pour mettre à profit l’amour que portent les Français à leur patrimoine.

                
                    
                        Ce fameux G8 défendait-il d’autres idées que vous pourriez reprendre aujourd’hui à votre compte ?

                    

                

                Oui, en particulier le rapprochement de la politique du patrimoine avec celle de la protection environnementale, qui sont étroitement complémentaires, puisque c’est par exemple au nom de la protection des sites qu’ont été classés et sauvés, en 1932, le pont du Gard, ainsi que, plus tard, les 406 hectares alentour. Or, malheureusement, la politique du patrimoine se heurte de plus en plus fréquemment aux tenants d’une écologie jusqu’au-boutiste. Au cœur de ce débat : la question sensible des éoliennes. En mars 2016, j’ai participé à l’un de ces échanges enflammés dont l’Assemblée nationale a le secret. Alors que nous avions été fort peu nombreux à discuter des articles de la loi création, architecture, patrimoine (CAP) dans l’hémicycle, débarquent en masse soudain, vers les 11 heures du soir, les élus écologistes pour contester un pauvre petit article qui tentait timidement de réglementer l’installation des éoliennes se trouvant dans le champ visuel des monuments historiques. Après un long débat idéologique, la majorité socialiste se rallie alors à leurs arguments et Audrey Azoulay reçoit l’ordre d’obtempérer, si bien qu’aujourd’hui une totale anarchie continue de régner dans le choix des lieux d’implantation de ces gigantesques mâts à hélice qui défigurent de nombreux sites remarquables. Je n’ai personnellement rien contre les éoliennes et même je les apprécie, mais lorsqu’elles sont implantées à bon escient. En revanche, comme un grand nombre de Français, je suis choqué que l’appât de subventions publiques amène les propriétaires de terrains à placer n’importe où ces antennes disgracieuses. La Cour des comptes a beau rappeler régulièrement dans ses rapports que l’énergie éolienne est de très loin la plus coûteuse, rien n’y fait, et comme le tristement célèbre impôt sur les portes et fenêtres qui a causé des dégâts esthétiques considérables, on laisse aujourd’hui défigurer la France avec la bénédiction de l’État. Je me sens très à l’aise sur ce sujet, puisque, en tant que maire, je milite pour une écologie appliquée à toutes les dimensions de la ville. Je plaide également pour la diffusion des panneaux solaires, une énergie renouvelable beaucoup moins onéreuse que l’éolien, et qui présente même l’intérêt de pouvoir renouveler l’esthétique architecturale. Voilà pourquoi je souscris totalement à la proposition numéro un des onze plus grandes associations du patrimoine, qui préconisent l’intégration du bâtiment bâti et paysager dans la mise en œuvre du développement durable.

                
                    
                        Nous parlions tout à l’heure du rôle des collectivités locales, qui doivent entretenir le petit patrimoine local. Celui-ci a également son intérêt, car la France ne s’est pas construite qu’au Mont-Saint-Michel, au pont du Gard ou à Paris…

                    

                

                Sur ce plan aussi, des propositions ont été faites par ce G8 dont je parlais, car notre pays est en retard, là encore, par rapport à beaucoup de ses voisins. En Allemagne, 1,3 million de bâtiments ont été classés au titre du « souvenir historique » ; en Angleterre 400 000 sont « listés », le bénéfice d’avantages fiscaux n’étant réservé qu’à 20 000 d’entre eux. Or la France, forte d’un très important patrimoine, a longtemps concentré ses efforts sur les monuments historiques classés ou inscrits (43 000 aujourd’hui), délaissant ce patrimoine peut-être moins glorieux dont vous parlez, mais qui constitue pourtant, de par sa diversité, le charme de notre pays, notamment dans les zones rurales. Or, depuis 2005, l’inventaire exhaustif et homogène de ces richesses relève de la compétence des régions, ce qui a accentué les disparités de traitement. Et le nouveau redécoupage régional n’a fait qu’empirer les choses. Même si les maires sont beaucoup plus respectueux du patrimoine que par le passé, les erreurs restent encore trop nombreuses. Il faudrait donc sanctuariser pour les communes une dotation affectée à la préservation de leur patrimoine public. Où trouver l’argent, me direz-vous ? L’affaire n’est pas simple, mais on pourrait déjà miser sur le savoir-faire du Centre des monuments nationaux et de la Fondation du patrimoine pour avancer. Le premier pourrait prendre le relais des collectivités défaillantes sur des œuvres d’une qualité exceptionnelle, la seconde pour la sauvegarde du patrimoine de proximité. Le mérite de ces deux organismes est d’avoir une capacité d’expertise et de coordination décentralisée avec tous les partenaires locaux. Voilà pourquoi la baisse des crédits d’investissement du Centre des monuments nationaux (passés de 30 à 15 millions d’euros en 2017) me semble une erreur. Même constat pour la Fondation du patrimoine, qui a vu la dotation qu’elle reçoit de l’État au titre des successions vacantes fondre, en 2016, de 10 à 4 millions d’euros. Le prochain ministre devra également, s’il veut sauver notre patrimoine, se pencher d’urgence sur la formation des jeunes Français à l’Histoire et à l’histoire des arts, ainsi qu’aux métiers de la restauration, en privilégiant notamment la formation en alternance afin de préserver des savoir-faire.

                
                    
                        En tant que maire, comment valorisez-vous le patrimoine très riche de Versailles ?

                    

                

                Aujourd’hui, on constate partout en France ce très fort attachement. Lorsque les maires arrivent à restaurer un monument, les gens sont ravis. Cela les rend visiblement fiers et heureux. Il faut donc résister aux promoteurs qui vont vous expliquer qu’il est impossible, techniquement et financièrement, de remettre en état un bâtiment ancien. Pourquoi ? Parce qu’il est bien plus rentable pour eux de raser nos lieux de mémoire en centre-ville ou situés dans des endroits d’exception, cela afin de construire à la place des résidences en général très denses et assez laides. Cette politique est scandaleuse quand il est souvent possible, même si cela réclame bien sûr plus d’efforts, de mixer modernité, sauvegarde et esthétique. L’État français ferait bien de s’inspirer de l’exemple de Berlin. Au lieu d’essayer de se débarrasser de ses bâtiments historiques situés en centre-ville, la capitale allemande les a au contraire réhabilités en les adaptant à la modernité, comme cela a été le cas pour le superbe Neues Museum, dédié aux antiquités et à l’Égypte, et réalisé par l’architecte anglais David Chipperfield.

                
                    
                        La préservation du patrimoine est-elle vraiment conciliable avec l’exigence de construire toujours plus de logements sociaux ?

                        
                    

                

                Il ne faut surtout pas opposer patrimoine et logement social car, même si ce n’est jamais simple, ils peuvent, bien sûr, aller de pair. Nous l’avons d’ailleurs prouvé à Versailles en réhabilitant une ancienne caserne créée par Vauban pour y accueillir une résidence étudiante. Le cas de l’hôpital Richaud est lui aussi emblématique de cette ambition. Ce bâtiment magnifique, doté d’une très belle chapelle, a été construit à la demande de Louis XVI. Dans les années 1980, l’hôpital est finalement désaffecté, puis vendu au ministère de la Justice qui veut y implanter la nouvelle cour d’appel de Versailles. Mais faute de moyens, le projet est abandonné et le bâtiment, laissé à l’abandon, s’abîme très vite. Si bien que ce fleuron architectural devient, en plein centre-ville, un lieu de squat et de drogue, autant dire un abcès qui choque les habitants et déteint sur le quartier. Lorsque je suis élu maire, en 2008, personne ne sait comment s’en sortir car le coût de la restauration est énorme. Et des lotisseurs se mettent, comme d’habitude, à lorgner le terrain avec pour certains l’objectif à peine dissimulé de raser ce monument historique. Pour sauver le bâtiment sans qu’il soit dénaturé, c’est-à-dire transformé en résidence, en hôtel ou en centre commercial, il faut que la mairie préempte le lieu et imagine donc un projet économiquement viable ; elle doit aussi trouver un investisseur. L’architecte Jean-Michel Wilmotte, que je connais pour avoir travaillé avec lui à la Cité de l’architecture et du patrimoine, est intéressé par le lieu. Il m’explique que le transporteur Norbert Dentressangle, qui possède un groupe immobilier – OGIC – spécialisé dans la restauration de bâtiments, pourrait prendre le risque d’investir sur Richaud. Avec mon adjoint, Michel Saporta, excellent connaisseur de ces questions, nous montons un projet que je vais défendre dans les ministères. Entre-temps le monument est ravagé par plusieurs incendies. Une association se crée et un reportage alarmant passe à Envoyé spécial. Le ministère de la Justice est obligé de céder. Il signe. Et voilà comment ce lieu qui incarnait toutes les dérives de l’État en matière de gestion du patrimoine va devenir l’exemple de ce qu’il faut faire, puisque Jean-Michel Wilmotte associé à Frédéric Didier, l’architecte en chef du château de Versailles, arrive à respecter le cahier des charges particulièrement exigeant que la ville impose. Ce dernier stipule que tout en restaurant scrupuleusement le monument, sa chapelle et ses jardins – qui seront désormais ouverts au public –, ils doivent également construire, dans le bâtiment de l’ancien hôpital, des appartements privés, des bureaux, des logements sociaux, une crèche et des commerces. Cela dans le strict respect de l’esprit des lieux. Résultat : le monument historique est sauvé, restitué au public avec des espaces d’exposition et bien intégré à la ville et à la vie. Le financement de cette vaste opération est assuré du fait du prix élevé du terrain à Versailles. Et l’État récupère au bout du compte 11 millions d’euros pour un bâtiment qu’il avait acheté 3,7. Cet exemple prouve qu’avec beaucoup de (bonne) volonté, il est possible non seulement de sauver, mais de valoriser notre patrimoine en temps de crise. Cela montre aussi que nos monuments historiques ne représentent des boulets que si nous les considérons comme tels, alors qu’ils sont, de fait, notre richesse. Jean-Michel Wilmotte a ainsi développé toute une réflexion sur l’usage d’anciens bâtiments pour y accueillir des écoles internationales. Encore une fois, la défense de la culture réclame une vision, de la passion, de la concertation, de la souplesse, de l’énergie, de l’esprit collectif. Il faut absolument y croire si nous voulons avancer.

            

        


            8

            Défendre la beauté des villes et le développement durable

            
                
                    
                        Vous parlez souvent de beauté, de goût, d’esthétique à une époque où ces considérations semblent presque accessoires, comparées aux enjeux économiques et sociaux. Selon vous, un élu doit-il être capable de jouer sur ces deux registres ?

                    

                

                Oui, ou en tout cas il doit avoir le sens de l’esthétique. D’ailleurs, en France, les grands ministres de la Culture étaient des esthètes avant d’être des techniciens. Le beau est lié à la notion d’harmonie, elle-même pouvant être employée aussi bien dans un sens esthétique que dans un sens social, et tout responsable politique souhaite contribuer à l’harmonie au sein de la collectivité qui est sienne, car vivre dans l’harmonie rend heureux et pacifie les rapports humains. Cela pourra sembler vieillot à certains, mais je suis intimement persuadé qu’un élu doit aussi mener ce combat-là. On a beaucoup dit que ces valeurs sont subjectives, mais dans la construction de la ville, les fautes de goût sont parfois tellement évidentes ! Et si l’on veut à tout prix éviter le mot beauté, alors empruntons à François Grether, Grand Prix de l’urbanisme 2012, cette formule que je reprends volontiers à mon compte en tant que maire : « Il faut lutter contre la banalisation des villes. » Banalisation : voilà le terme. On voit bien que, sous l’effet de la loi du marché, nos ensembles urbains et nos campagnes sont de plus en plus envahis par des constructions stéréotypées, sans attrait, sans cohérence. Le goût pour les arts commence par ce que l’on observe au quotidien, et en matière culturelle, l’approche par la ville me semble fondamentale, puisque le premier contact que l’on a avec la notion de beauté ou de laideur, c’est le paysage urbain. A fortiori lorsque nous sommes de plus en plus nombreux à vivre en ville. J’étends cette notion de beauté à la défense du patrimoine dans les zones rurales, à la préservation des villages, des campagnes. Et j’étends la notion de laideur aux lotissements standardisés, aux zones commerciales hideuses et mal pensées construites n’importe où et n’importe comment. Curieusement, le récent ouvrage de Jack Lang intitulé Ouvrons les yeux, qui traite justement de cette question – la beauté de la ville –, est passé inaperçu. Il attaquait en particulier le massacre des entrées de villes. Ce sont ces erreurs, ce laisser-faire et ce laisser-aller qui font perdre leur identité et de leur attractivité à nos lieux de vie, et qui déshumanisent nos existences. J’ajoute qu’il faut protéger la profession d’architecte, car elle est en difficulté au moment même où – quel paradoxe ! – la société porte un intérêt croissant à l’architecture. Il revient aux élus de faire de la résistance et de mener ce combat esthétique.

                
                    
                        Main dans la main avec les architectes, justement ?

                    

                

                Bien sûr ! On a tendance à présenter l’architecte comme s’il agissait et décidait seul, mais cela est faux, ou si c’est vrai, alors il a de grandes chances de rater son projet. L’architecte travaille d’abord avec des contraintes, et c’est souvent de ces contraintes que naît la qualité de sa réalisation. Je crois beaucoup au dialogue maître d’ouvrage – maître d’œuvre. Le maître d’ouvrage public, qui travaille avec des deniers publics, doit avoir une opinion, ou mieux, une vision esthétique. L’exemple du baron Haussmann est éloquent. Son premier projet pour les Halles est entièrement en pierre et cela ne plaît pas du tout à Napoléon III, qui lui impose le verre et le fer. Haussmann se tourne vers Baltard, qui finit par s’exécuter de mauvaise grâce. Et c’est ainsi que Baltard, grâce à la contrainte qui lui a été imposée par l’empereur, réalise une de ses plus belles œuvres et trouve sa voie sur un terrain qui lui était totalement étranger. Je pourrais aussi citer le cas de Louis XIV. Le Roi-Soleil n’est pas plus doué qu’un autre, mais il a une vision politique et esthétique de l’architecture. Il adore aussi dialoguer avec les artistes, les jardiniers, les bâtisseurs, et c’est la richesse de ce dialogue qui explique pourquoi, trois siècles plus tard, le château de Versailles continue de fasciner le monde. À ma petite échelle, j’essaie, en tant que maire, de m’inspirer de cette vertu de l’échange pour faire évoluer la ville dans le bon sens. Celui de la beauté, de l’art de vivre et du développement durable. Il faut aussi parler avec les architectes du choix des matériaux qu’ils emploient. Sont-ils adaptés au projet ? Répondent-ils à l’histoire du lieu ? Sont-ils beaux et le resteront-ils ? Peuvent-ils améliorer nos vies ? Bien évidemment, il faut laisser à l’architecte toute sa liberté, mais celle-ci se nourrit de la vision de l’élu. Or, malheureusement, la puissance publique a tendance à oublier cette dimension, et les jurys s’arrêtent souvent au seul critère des honoraires de celui qu’ils choisissent. Sans souci esthétique, sans développement harmonieux, sans protection du patrimoine et de l’environnement, sans jardins partagés, donc sans culture au sens large du terme, il n’y a plus de vie et plus de ville !

                
                    
                        Mais la plupart des élus n’ont pas la formation nécessaire pour assumer ce rôle. Ils n’ont pas non plus tous la chance de diriger une ville historique et hautement culturelle comme Versailles…

                    

                

                Concernant la formation, beaucoup n’en ont pas bénéficié, c’est vrai, mais le contact étroit, presque sensuel avec leur ville, leur département, leur région ou leur pays, ils l’ont. Ensuite, il faut s’entourer des bons conseillers, des bons adjoints qui connaissent le sujet. L’erreur, c’est de nommer à des postes clés comme l’urbanisme ou la culture des gens incompétents, souvent pour des mauvaises raisons d’équilibres politiques. Là, on a effectivement de grandes chances de se tromper. Naturellement, l’action semble plus facile et plus évidente dans une ville comme Versailles dont le patrimoine exceptionnel pousse à la curiosité artistique. Mais chaque commune a son identité historique ou son originalité propre : une ancienne usine, une grange, un petit château, un lavoir, une maison d’écrivain ou de peintre plus ou moins célèbre, une curiosité, bref, tous ces éléments spécifiques qui forgent un caractère local. On sait combien la campagne de ravalement de Paris lancée par Malraux a eu un impact énorme sur la réappropriation des bâtiments historiques par les habitants. Un maire peut aussi aller voir ce qui se fait ailleurs. J’étais récemment à Amsterdam où, à chaque coin de rue ou de canal, on peut constater une grande vitalité architecturale. Les Pays-Bas ne sont pas si loin et on y apprend beaucoup. Comme on apprend aussi beaucoup en Autriche ou dans les pays nordiques qui sont à la pointe de l’architecture durable. Sans compter toutes ces villes françaises – Lyon et Bordeaux en tête – qui ont fait aboutir des projets très intéressants. Pourquoi ? Parce que dans ces deux cas, la clé du succès – l’envie – est là. Lorsque je présidais la Cité de l’architecture et du patrimoine, nous avions d’ailleurs mis en place des formations pour les élus locaux et demandé à des duos maire-architecte ou maire-paysagiste de présenter des exemples de rénovation urbaine réussis. Cela a d’ailleurs débouché sur un cycle de conférences intitulé « Défis de ville » auquel pouvaient assister tous ceux qui le désiraient.

                
                    
                        On parle souvent des réalisations de Paris ou des grandes métropoles régionales, mais moins des efforts et des difficultés des plus petites villes pour préserver leur patrimoine…

                    

                

                C’est vrai. Je vous parlais tout à l’heure de Figeac, cette commune du Lot qui a opéré sa renaissance et retrouvé son identité en restaurant entièrement ses monuments, ses façades. Et vous pouvez trouver partout en France des exemples similaires. Et pourtant il nous manque une vision nationale de l’aménagement du territoire dont plus personne, d’ailleurs, ne parle aujourd’hui alors que des régions entières se désertifient. Ce phénomène est récent. Voilà encore vingt ans, nous avions une ambition culturelle partagée entre tous les Français et tous les départements. Or nous sentons bien qu’aujourd’hui, du fait de la crise du patrimoine, ce que l’on appelle la culture traditionnelle est en danger. Tout le monde s’écharpe sur le Grand Paris sans que personne ne s’interroge sur ce qui se passe dans le reste du pays. Et là encore, ce sont notre histoire, notre culture, notre lien social que l’on met en péril. Finalement les capitales de région n’ont pu compter que sur elles-mêmes pour réaliser leur grand Bordeaux, leur grand Lille, leur grand Lyon. Pourquoi pas, me direz-vous, puisque je suis partisan de laisser fleurir les initiatives locales. Seulement il manque à cet élan une approche globale sans laquelle nous risquons de déboucher sur un éclatement du pays, sur le règne du chacun pour soi et de la loi du plus fort. Ce n’est pas l’idée que je me fais de la France. La diffusion de la culture sur l’ensemble du territoire est un impératif démocratique, sauf à accepter que nous laissions de côté des départements entiers. Juste après guerre, la décentralisation culturelle a été portée par le théâtre, les troupes itinérantes, et c’est à Avignon, non à Paris, que Vilar décide de créer son festival. Il faut absolument renouer avec cette notion d’itinérance, et l’intermittence est le meilleur moyen d’y arriver puisque beaucoup d’artistes sont prêts à aller porter la culture – les pièces de théâtre, les spectacles, les lectures publiques, les concerts – dans les endroits les plus reculés. L’autre chance pour cette reconquête est que notre très riche patrimoine est disséminé partout dans le pays. La Fondation du patrimoine a réalisé un travail remarquable pour faire revivre le petit patrimoine déshérité. Aujourd’hui, les souscriptions marchent très fort. Elles permettent de créer des phénomènes d’adhésion populaire autour de monuments ou de lieux naturels, afin que l’on se réapproprie ces richesses.

                
                    
                        
                        Revenons sur la politique de la ville. N’aurait-elle donc servi à rien ?

                    

                

                Elle a connu ses réussites et ses échecs selon les gens qui s’en occupaient. Nous aurions aujourd’hui besoin d’un nouvel Haussmann, d’une très forte personnalité à laquelle on donne du temps, des pouvoirs, qui s’investisse totalement, centralise les débats et tranche. C’est cela plus que l’argent qui nous a manqué jusqu’à présent. Nous voulons à tout prix construire en un claquement de doigts des centaines de milliers de logements. Et pour cela, on exerce une très forte pression sur les élus pour qu’ils obéissent aux oukases de l’État, délivrent des permis à la va-vite et surdensifient des quartiers déjà difficiles sans réfléchir à un plan global qui s’inscrive dans l’espace et la durée. Les maires qui s’exécutent le petit doigt sur la couture du pantalon remplissent bien sûr leurs quotas, mais ils risquent de connaître en retour dans leur ville de graves problèmes sociaux à gérer. Des problèmes de violence aussi. Je suis un bâtisseur. Depuis des décennies, Versailles n’avait pas connu autant de constructions. Mais pas question de faire n’importe quoi, comme lorsque le préfet m’invitait à rajouter encore des barres d’immeubles à une cité déjà très dense. Pour éviter de créer un îlot de mal-être, j’ai résisté et décidé de construire à la place de ces nouvelles HLM des jardins partagés. Résultat : là où l’on prenait le risque de créer un ghetto, les gens vivent mieux et jardinent le soir ou le week-end, ce qui crée du lien social. Il ne s’agit évidemment pas de s’opposer à la création de logements sociaux, mais de réfléchir avant à la manière dont on s’y prend. Les préfets n’ont pas la tâche facile, mais ils doivent aussi faire confiance aux élus, qui connaissent mieux la réalité du terrain.

                
                    
                        Versailles s’est mise au zéro phyto il y a près de dix ans et vous-même défendez un urbanisme et une architecture durables. Un peu curieux pour une ville réputée très conservatrice…

                    

                

                D’abord il faut toujours dépasser les clichés. Ensuite ce combat contre les pesticides, nous le devons à une directrice des parcs et jardins très dynamique qui a fait de Versailles, la ville de Le Nôtre et de l’École nationale du paysage, l’une des cités pionnières dans ce domaine. Aujourd’hui, nous n’employons plus de désherbant chimique y compris dans les cimetières, qui sont les lieux les plus difficiles à entretenir. C’est cette conception de la ville que je défends. En ce qui concerne l’urbanisme durable, j’ai eu la chance, je vous l’ai dit, d’être nommé en 2004 à la tête de la Cité de l’architecture et du patrimoine. À l’époque, en tant qu’élu local, je connaissais bien le terrain mais assez mal les enjeux architecturaux ou environnementaux. Comme dans ce nouvel établissement public qui venait de naître tout était à inventer, il a fallu faire vivre ce lieu et lui donner un sens. J’ai alors décidé de créer un club de mécènes et un restaurant, tous deux avec une vue extraordinaire sur Paris et sur la tour Eiffel, afin que l’endroit donne envie et attire du monde. Dans le cadre d’un mécénat, la patronne de Vitra France m’a fourni ensuite du très beau mobilier. Mais surtout, j’échange régulièrement avec les professionnels du bâtiment, les architectes, les paysagistes, et à force de rencontrer du monde, de dialoguer, je sens bien qu’est en train d’émerger un sujet majeur : celui de l’architecture durable et de la ville écologique. Du coup, je programme deux premières expositions à la Cité – en 2009 « Habiter écologique », puis en 2011 « La ville fertile » –, pour en finir avec le combat entre architectes et paysagistes. Et nous assistons à ce moment-là à une révolution des mentalités. À l’époque, les architectes s’opposaient encore à l’écologie car ils trouvaient les contraintes réglementaires trop importantes. Or nos expositions montraient que le développement durable suppose des règles adaptées au climat et à la situation locaux, et qu’on ne pouvait donc avoir les mêmes réglementations dans le Nord ou dans le Sud, par exemple. On y rappelait aussi que la France, dès les années 1970, avait été au départ de la réflexion sur la ville écologique, et puis que nous avions perdu cette avance au profit des Allemands qui ont prouvé alors tout ce que peuvent apporter le low tech et le high tech lorsqu’on les marie. Cette exposition ouvrait un chemin que désormais toutes les villes ou presque tentent de suivre. Et, oui, cette expérience m’a beaucoup inspiré en tant que maire. Elle m’a définitivement convaincu que la défense de la culture doit s’entendre au sens très large. Il faut la voir en grand.

                
                
                    
                        C’est à cette époque qu’émerge aussi le projet du Grand Paris, justement, qui lui aussi est l’occasion de penser le développement urbain au XXIe siècle. Selon vous, ce projet est-il vraiment à la hauteur de ses objectifs ?

                    

                

                Oui et non. Le Grand Paris, je viens de le dire, a eu pour premier mérite de mettre officiellement sur la table les enjeux du développement durable en matière d’urbanisme, et à tête de la Cité, j’ai été aux premières loges pour assister à ce processus. Le lundi 17 septembre 2007, Nicolas Sarkozy doit inaugurer la nouvelle Cité de l’architecture et du patrimoine. Et lorsque son conseiller culturel, Éric Garandeau, que je connais bien et avec qui j’ai souvent travaillé, m’adresse le samedi précédent le projet de discours du président, je propose d’y ajouter une annonce : celle d’un concours international d’architectes pour imaginer l’avenir de ce Grand Paris dont on parle. Le dimanche, cette idée est acceptée et le lundi, elle est donc annoncée. Un an et demi plus tard, en avril 2009, une exposition, là encore inaugurée par le président de la République, reprend ces projets. Et c’est là que naissent quelques idées fortes, notamment les cercles concentriques autour de la capitale pour desservir les banlieues entre elles sans passer par la capitale. Antoine Grumbach propose, lui, son fameux axe Le Havre-Paris. Le boulevard Saint-Michel qui continue jusqu’à la mer : enfin du rêve, de l’aménagement du territoire et une vision ! 70 % des transports doivent aussi s’effectuer de banlieue à banlieue avec le métro du Grand Paris, dont le président annonce la construction. Et dans tous ces projets, on retrouvait donc cette préoccupation constante du développement durable. C’est à ce moment-là que l’on est passé de la logique d’un Grand Paris politique à celle d’un Grand Paris écologique et urbain en phase avec les défis du monde moderne. Sauf qu’ensuite, avec son projet de métropole, la nouvelle majorité l’a ramené à des histoires politiciennes. La métropole ne sert qu’à rajouter des strates, des conflits de personnes et de compétences avec la région. Il faut absolument revenir sur cette idée qui n’a aucun sens. La question des voies sur berges fermées par Anne Hidalgo sans concertation met aussi, d’une certaine manière, l’idée du Grand Paris en suspens tant que son cœur est fermé à la circulation. La ville du futur, belle, humaine et durable reste donc encore à construire.

                
                    
                        Oui mais comment, lorsqu’on voit que ces enjeux sont si complexes, surtout en période de restrictions budgétaires ?

                    

                

                Il ne faut pas hésiter à casser les codes. Comme je vous l’ai dit, la plus belle réhabilitation patrimoniale de ces dernières décennies faite à Versailles est celle de l’ancien hôpital royal Richaud. Pour mener à bien cette opération, nous avons accepté un projet mixte combinant des logements privés de luxe avec des logements sociaux, un espace culturel, une crèche, des boutiques, en imposant en revanche que l’ancienne chapelle désaffectée et les trois jardins du site soient rendus publics. Et grâce au financement tiré de la vente des appartements, l’opération de réhabilitation de ce monument historique a pu aboutir. Cette notion de greffe de l’architecture contemporaine et du patrimoine historique défendue par Jean-Michel Wilmotte est particulièrement importante aujourd’hui. Beaucoup de villes, en France, ont réalisé ces dernières années, notamment depuis la décentralisation, des progrès extraordinaires dans l’amélioration de leur patrimoine. La réhabilitation du centre historique des quais de Bordeaux par Michel Corajoud et la rénovation du vieux Lyon viennent immédiatement à l’esprit, bien sûr, mais les exemples abondent. D’ailleurs le ministère de la Culture a lancé voilà quelques années un concours permettant de distinguer les jeunes agences à fort potentiel, les « AJAP ». J’ai abondamment eu recours, à Versailles, à ce vivier de jeunes architectes et paysagistes prometteurs, en les faisant participer systématiquement aux concours d’architecture de la ville. Quelques-unes de ces agences ont été lauréates. Il faut donner leur chance aux jeunes agences sur des projets de petite et moyenne taille. Pour les collectivités, c’est généralement un pari gagnant car ces architectes en début de carrière s’investissent énormément pour faire leurs preuves, et l’on est souvent récompensé de cette prise de risque. Pour les chantiers plus importants, en revanche, il est souvent préférable d’avoir recours à des agences confirmées qui peuvent toujours être associées à de jeunes talents. L’écrivain Octavio Paz affirmait que « l’architecture est le témoin incorruptible de l’histoire ». Pour que celle-ci soit aussi le témoin de notre avenir, il faut que les élus s’impliquent.
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            Relancer le partenariat public-privé et encourager le mécénat

            
                
                    
                        Face à la baisse chronique des budgets, l’une des pistes est-elle, selon vous, d’encourager les investissements privés dans la culture ?

                    

                

                Il faut trouver des solutions pour mettre l’argent et le dynamisme du privé au service de la création, en particulier du patrimoine. Je pense d’abord, bien sûr, au mécénat. La loi Aillagon a considérablement transformé le paysage en doublant les réductions fiscales existantes. Si la France était auparavant en retard par rapport aux autres nations, elle se situe aujourd’hui parmi les pays ayant le système d’aide publique le plus efficace. Le mérite de la loi de 2003 est d’avoir introduit la simplicité. Elle institue un taux de réduction de 60 % du montant des dons pour les particuliers comme pour les entreprises, dans la limite d’un plafond de 5 ‰ du chiffre d’affaires hors taxe, le taux pour les particuliers ayant été porté ultérieurement à 66 %. La loi sur les musées du 4 janvier 2002 permet quant à elle aux entreprises de déduire de leur impôt 90 % des versements effectués pour l’acquisition par l’État ou une personne publique d’un trésor national destiné à une collection publique, ce taux étant réduit à 40 % si l’œuvre est acquise pour le propre compte de l’entreprise, sous réserve d’être exposée au public dans un musée de France pendant au moins dix ans. Grâce à cette loi, le mécénat a fortement augmenté. En 2016, il atteignait 3,5 milliards d’euros et concernait 170 000 entreprises, le mécénat culturel représentant 15 % du total. La plupart des grandes entreprises françaises ont aujourd’hui une fondation qui dans l’ensemble de son action comporte souvent une dimension artistique. Mais cette loi, devenue une référence, ne doit pas cacher d’autres dispositifs de défiscalisation, destinés à orienter les investissements privés vers la culture. Le paiement des droits de mutation ou de l’impôt sur la fortune par le don d’œuvres d’art à l’État, instauré par une loi de 1968, a permis les principales acquisitions de nos musées nationaux depuis quarante ans. Les aides fiscales sont vitales aussi pour permettre la rénovation des monuments historiques classés ou inscrits par leurs propriétaires.

                
                    
                        À Versailles, justement, les monuments historiques ne manquent pas…

                    

                

                À travers mon expérience de maire, je peux effectivement chaque jour mesurer la puissance de ces outils et le danger qu’il y aurait à les supprimer. La loi Malraux, par exemple, prévoit la possibilité de déduire le montant des travaux de rénovation pour les propriétaires de monuments historiques et classés dans les secteurs sauvegardés. Récemment, le gouvernement a voulu limiter le bénéfice de cette disposition aux seuls bâtiments classés. Or il se trouve que le centre de Versailles constitue l’un des plus vastes secteurs sauvegardés de France. Du fait de la suppression de cette possibilité, il devient donc de plus en plus difficile de trouver des investisseurs pour la rénovation des beaux immeubles XVIIIe de la ville. Et comme la rénovation d’un bâtiment très ancien coûte environ 30 % plus cher que de reconstruire du neuf, la menace est réelle. Il s’agit là de mauvais calculs car on ne peut tout de même pas tout détruire, et si les travaux d’entretien sont supprimés, ces bâtiments se dégradent, se vident peu à peu ou sont squattés. Soit autant de recettes fiscales perdues pour les collectivités locales en taxes foncières. Bref, tout le monde y perd. On observe aussi le même calcul à courte vue dans le domaine du cinéma.

                
                    
                        C’est-à-dire ?

                    

                

                Luc Besson, par exemple, a plaidé, et obtenu du gouvernement, l’élargissement du crédit d’impôt cinéma aux films tournés en France en langue étrangère. Ce système permettait à une société de production de déduire de son imposition 20 % des dépenses de production effectuées en France (30 % pour les films de moins de 4 millions d’euros), mais cette disposition était exclusivement réservée à des films tournés en français. Besson menace alors de délocaliser le tournage de Valérian, sa superproduction en langue anglaise. Un budget monstre de 170 millions et l’assurance de 1 200 emplois pendant six mois risquaient alors de nous filer sous le nez. Heureusement, une modification introduite dans la loi de finances pour 2016 a finalement assoupli la règle et le tournage du film n’a pas été délocalisé.

                
                    
                        La loi Aillagon sur le mécénat vous semble-t-elle suffisante pour encourager le mécénat ?

                    

                

                Oui, et on ne pourrait y apporter d’améliorations qu’à la marge. L’une d’elles consisterait à relever le plafond pour les dons des entreprises. Autre piste intéressante : les fondations actionnaires. Virginie Seghers, ancienne directrice générale de l’Association pour le développement du mécénat industriel et commercial (ADMICAL), y voit un outil puissant pour encourager la philanthropie en France, et notamment le mécénat culturel. Je pense qu’elle a raison. Au Danemark, 54 % des entreprises cotées appartiennent majoritairement à de telles fondations. Leur objectif est de servir le bien commun, et les dividendes perçus financent donc directement des opérations de philanthropie. Ce système est aussi utilisé en Suisse, puisque le principal financeur de la politique culturelle de la ville de Genève est la fondation actionnaire Rolex. Cela peut choquer, surtout en France, et pourtant, ça marche ! Or chez nous, les fondations actionnaires sont quasi inexistantes. À peine recense-t-on la Fondation Pierre-Fabre, qui possède 86 % des laboratoires du même nom, et la Fondation Mérieux qui détient 32 % de l’Institut éponyme. Ce dispositif est pourtant astucieux : dans les pays nordiques par exemple, la mission prioritaire de la fondation actionnaire est d’assurer la protection et la continuité de l’entreprise, tout en servant une cause d’intérêt général. Bref, tout le monde y gagne.

                
                    
                        Il faudrait donc repenser l’articulation entre public et privé ?

                    

                

                Oui, et le cas exemplaire de la Fondation du patrimoine peut nous inspirer. À l’origine de celle-ci, l’initiative d’un grand patron, président d’Air Liquide, Édouard de Royère. Cet amoureux de vieilles pierres décide à l’époque de prendre la tête de ce combat difficile : convaincre quelques autres grands chefs d’entreprise français d’apporter 4 millions d’euros au capital d’une nouvelle fondation d’intérêt public. La vocation de cette fondation étant, grâce au revenu de son capital, d’aider à la restauration du petit patrimoine non classé qui fait la richesse de la France. Et là, on assiste à une petite révolution : le gouvernement lui accorde la possibilité de gérer pour le compte de l’État un outil de dégrèvement fiscal directement inspiré du système en vigueur pour les monuments historiques inscrits ou classés. Quand on connaît la résistance ordinaire du ministère du Budget, une telle innovation relève du miracle. Aujourd’hui, non seulement la gestion de ce label est instruite par la Fondation, mais en plus, l’essentiel de ses acteurs sont des bénévoles. Quel modèle ! Évidemment, le processus reste strictement encadré, avec une vérification par l’architecte des bâtiments de France et des services fiscaux, mais nous sommes là devant l’exemple le plus abouti de délégation de l’État à un opérateur privé d’une mission d’intérêt général à vocation culturelle. Grâce à ce dispositif, des propriétaires de bâtiments patrimoniaux non classés peuvent donc déduire de leur impôt sur le revenu le montant des travaux effectués sur les parties visibles de la voie publique. L’autre grand intérêt est que la Fondation du patrimoine abonde, sur son propre budget, les sommes apportées par le particulier afin de permettre la rénovation de sa façade ou de son toit (la Fondation rajoutant un euro quand le particulier met un euro). Grâce à ce dispositif, l’État permet d’assurer une mission de service public à moindre coût. Un récent rapport de la Cour des comptes a d’ailleurs donné un satisfecit général à la Fondation du patrimoine pour la rigueur de la gestion des labels fiscaux. Celle-ci a l’avantage de la souplesse et de la rapidité dans ses opérations, puisqu’elle n’est pas soumise aux règles complexes de la comptabilité et des marchés publics. On l’a vu lorsque le président Nicolas Sarkozy, à la suite d’une visite à Vézelay, a souhaité une restauration rapide des remparts de la cité. Le ministère de la Culture s’est immédiatement tourné vers la Fondation du patrimoine. Audrey Azoulay a choisi aussi cette voie pour réparer, au printemps 2016, les dégâts des inondations à Chambord. Cette collaboration du public et du privé en période de vaches maigres me semble particulièrement utile. Il faut donc aller encore plus loin car, comme j’ai pu le constater avec le projet de restauration de l’hôpital Richaud à Versailles, les projets de partenariat public-privé ambitieux sont extrêmement complexes à monter et réclament des compétences particulières. Or, ces compétences-là manquent cruellement du côté de l’État. Il faudrait donc monter, rue de Valois, une cellule spécialisée avec des experts venus du privé ou d’écoles de commerce. Des spécialistes du monde des affaires dont le travail serait de proposer des montages financiers et juridiques souples, intelligents et rapides. On pourrait sinon s’adresser à des cabinets extérieurs, mais très vite va se poser le problème de la rémunération pour ces personnes qui gagneraient beaucoup plus d’argent dans le privé. La tâche pourrait aussi être confiée à une association haut de gamme de jeunes retraités passionnés par la culture et ayant un savoir-faire dans ces domaines.

                
                    
                        Vous parliez tout à l’heure de ne jamais perdre de vue l’intérêt général. Comment éviter les risques de dérive affairiste ?

                    

                

                En mettant en place un cadre juridique qui définirait les règles du jeu. Et en créant, rue de Valois, un comité d’éthique chargé de valider la transparence des opérations. À condition, bien sûr, que ce comité ne soit pas une simple chambre d’enregistrement mais un authentique lieu de débat et éventuellement de contre-pouvoir. La piste me semble d’autant plus nécessaire que l’État cède son patrimoine avec un objectif prioritaire et en principe louable : vendre le plus cher possible pour récupérer de l’argent. Mais ce dogme peut déboucher sur de grosses erreurs et léser l’intérêt général. Par exemple lorsque l’on cède des terrains publics hors de prix à des promoteurs qui vont ensuite se rattraper avec une réhabilitation au rabais. Il n’y a plus de discernement, juste des logiques de chiffres, de quotas, de prix. Ce n’est pas la bonne manière d’envisager le développement urbain.

                
                    
                        Dans ce duo public-privé, quel rôle doit jouer l’État ?

                    

                

                Toujours le même, celui de régulateur, et malheureusement, dans ce domaine, comme je vous l’ai déjà dit, il commence à démissionner. L’un des exemples les plus flagrants de cette démission est le projet EuropaCity. Un jour je reçois la visite du président d’Auchan à la mairie de Versailles. Il m’explique être intéressé par l’installation d’un immense complexe de grandes surfaces commerciales assorti d’un centre culturel où les visiteurs, débarqués de Roissy ou d’Orly, pourraient faire leurs achats tout en étant sensibilisés à la culture européenne et française à travers des installations distractives. L’idée étant, comme leur séjour en France est très court, de capter ces consommateurs tout en leur donnant un aperçu rapide de nos cultures européennes. Est évoquée aussi la reconstitution d’ambiances typiquement italienne, espagnole, française ; on parle d’y associer de grands musées nationaux, par exemple le Louvre… comme si la meilleure solution n’était pas d’inciter le touriste à se rendre directement au cœur de Paris visiter le musée lui-même. L’alibi culturel de centre commercial ne risquait pas de me convaincre ! Depuis, ce projet a trouvé son port d’attache sur le triangle de Gonesse, dans le Val-d’Oise, avec un budget colossal estimé à plus de 3 milliards d’euros. Est-ce à l’État de dérouler le tapis rouge pour une telle opération ? En s’engouffrant dans cette brèche au nom de l’emploi, il oublie au passage que ce mégacomplexe sollicitant son concours met en péril tout un environnement. Ce projet portera aussi un coup fatal aux commerces de proximité dont les villes ont tant besoin aujourd’hui, et participera à une culture purement consumériste si loin de l’image de la France qu’il prétend porter. Même s’il manque cruellement de moyens, l’État n’a pas le droit de faire n’importe quoi au nom de la culture.
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            Redéfinir le rôle de l’audiovisuel public

            
                
                    
                        Au fil de nos entretiens, vous avez souvent évoqué le rôle de l’audiovisuel public qui doit, selon vous, encourager bien plus qu’aujourd’hui la création, défendre l’exception culturelle, la francophonie et développer l’éducation. Vous semble-t-il actuellement en mesure de jouer ce rôle clé ?

                    

                

                En partie seulement, et les mouvements sociaux qui agitent régulièrement ce secteur prouvent qu’il existe un réel malaise. Quels sont ces maux qui rongent l’audiovisuel public depuis tant d’années ? D’abord l’empilement de réformes et de strates qui empêchent de définir une mission claire, précise, et qui découragent les synergies. Autre souci majeur : un déficit quasi structurel inacceptable en temps de crise. Quelques chiffres aident à mesurer l’ampleur du problème. À lui seul, le budget de France Télévisions (2,842 milliards, dont 2,5 milliards de ressources publiques dues principalement à la redevance et 330 millions de recettes de publicité et de parrainage) dépasse l’ensemble des crédits de l’État en faveur de la culture. Si vous ajoutez à cela le budget de Radio France, de l’INA, de France Médias Monde, de TV5 Monde, d’Arte France et les deux chaînes parlementaires, les ressources publiques du secteur audiovisuel s’élèvent à 4,3 milliards d’euros par an. Et il s’agit là d’une tendance de fond : les courbes des budgets de l’audiovisuel et de la culture se sont croisées en 2003. L’une filant vers le haut et l’autre vers le bas. Des choix qui en disent long sur nos priorités quand, depuis vingt ans, les dépenses publiques relatives à l’audiovisuel ont progressé de 110 % (de 1,835 milliard d’euros, elles sont passées à 3,818 milliards d’euros), alors que les dépenses de la mission culture n’ont, elles, progressé que de 25 % (elles sont passées de 2,219 milliards d’euros à 2,638 milliards d’euros). Au-delà des données purement économiques, ces chiffres sont le symbole des dérives progressives d’un ministère qui mobilise de plus en plus son énergie et ses moyens sur la communication, cela au détriment du travail de fond et de sa mission première.

                
                    
                        Les crédits de l’audiovisuel augmentent… et son déficit aussi. Où est l’erreur ?

                    

                

                Il y a plusieurs facteurs d’explication. D’abord la suppression de la publicité sur les chaînes publiques, qui entre en vigueur en 2009 et qui donne d’ailleurs lieu à une compensation. Entre 2009 et 2013, le montant de celle-ci, versée par l’État, s’élève en cumulé sur la période à 1,9 milliard d’euros. Autre explication de cette dérive financière : la multiplication des chaînes. Comme l’a noté Marc Schwartz, conseiller maître à la Cour des comptes dans son rapport « France Télévisions 2020 : le chemin de l’ambition » : « Nous sommes passés d’un univers de rareté (6 chaînes dont 5 gratuites jusqu’en 1986) à l’âge de l’abondance avec, simplement sur la TNT, un bouquet de 25 chaînes gratuites. Au sein de cet univers concurrentiel élargi, de nouvelles entités publiques ont été créées (France 5 en 2002, France 4 et France Ô en 2005, Franceinfo en 2016). » Étaient-elles toutes indispensables ? Non, mais c’était pour les patrons de l’audiovisuel public le moyen de répondre à l’inflation de l’offre de programmes, et donc de se relancer. À France Télévisions comme à Radio France, par exemple, ils n’étaient pas nombreux à approuver la création d’une nouvelle chaîne publique d’information en continu. Mais Delphine Ernotte et Mathieu Gallet estimaient qu’elle était devenue indispensable. Officiellement, la justification de ce nouveau média serait l’apolitisme par rapport aux chaînes concurrentes, soupçonnées d’être partisanes parce qu’elles appartiennent au privé. Un argument limite car la qualité et l’utilité de cette chaîne restent discutables. Surtout quand, malgré la diversification à laquelle nous assistons depuis quinze ans, l’audience des chaînes publiques n’a cessé de baisser (29 % en 2015 contre 40 % en 2003), soit moins, aujourd’hui, que l’audience cumulée de TF1 et de M6 (31 % en 2015). J’ajoute que pour financer la dérive des comptes, ont été instaurées en 2009, en plus de la redevance, une taxe sur les opérateurs de communication électronique (elle a rapporté 213 millions d’euros en 2014) et une taxe sur la publicité des chaînes de télévision (15 millions d’euros). Enfin, dans le cadre du projet de loi de finances 2017, la taxe sur les opérateurs a été augmentée de 0,1 point et la redevance de un euro en 2017. Tout cela est-il bien raisonnable ? Je ne le pense pas, surtout quand les incohérences de ce système sautent aux yeux. À Versailles, par exemple, a été récemment créée une antenne de France 3 Île-de-France. Cette mini-station est dotée de tout le matériel nécessaire, et notamment d’un studio d’enregistrement. Et pourtant, malgré cela, cette antenne n’a pas le droit de réaliser directement le mixage de l’image et du son, envoyés du coup à la direction régionale pour y être traités. Sans parler de matériels différents entre France 2 et France 3. Il faut en finir avec cette gabegie !

                
                    
                        Malgré tout, comparé aux autres pays, le coût de l’audiovisuel public ne paraît pas si scandaleux…

                    

                

                C’est vrai. Si le budget de ce secteur est, en France, supérieur à celui de l’Italie ou l’Espagne, il reste inférieur d’environ 30 % à celui de la BBC, et sans comparaison avec celui du secteur public allemand, où l’ensemble des 9 chaînes des Länder bénéficient d’un budget de 6 milliards d’euros, auxquels s’ajoutent 2 milliards pour les deux chaînes nationales. Il faut également reconnaître que les obligations imposées à l’audiovisuel public français se sont accrues, offrant du coup un argument à ses dirigeants pour justifier leurs difficultés à réduire la voilure. Cela posé, il faut tout de même s’interroger sur la tendance à vouloir dans ce pays, à chaque alternance politique, rajouter sans cesse de nouvelles entités, et donc de nouvelles dépenses. Surtout quand, du fait de la course à l’audimat, la plupart de ces médias financés par le contribuable misent sur le divertissement, déjà omniprésent chez leurs concurrents du privé. Tout cela au détriment de la culture, bien sûr. Dans ces conditions, on peut légitimement se demander à quoi sert, au fond, l’audiovisuel public. Je pense pour ma part qu’il peut répondre à un vrai besoin, mais à condition de le recentrer sur ses spécificités et sur sa mission.

                
                    
                        Que proposez-vous ?

                    

                

                Plusieurs rapports ont déjà examiné des pistes, et deux types de réformes peuvent être envisagés pour améliorer la rentabilité et l’efficacité de l’audiovisuel public. D’abord le rapprochement des antennes. Marc Schwartz propose, dans la synthèse des travaux qu’il a dirigés en 2015, que l’État renforce son rôle de pilotage et pèse davantage sur le dispositif des médias de service public en coordonnant mieux les stratégies des groupes publics, notamment dans les domaines de l’information, du numérique, de la couverture des grands événements et de la formation des personnels. Le rapport des sénateurs Jean-Pierre Leleux (LR) et André Gattolin (EELV) suggère, quant à lui, la création d’une holding commune à la radio et à la télévision publiques, afin de créer une sorte de BBC à la française. La Fondation pour l’innovation politique va encore plus loin, puisqu’elle recommande la privatisation de France 2, la suppression des chaînes France 4, France 5, France Ô, et de réorienter France 3 vers des contenus culturels élevés. Quelle que soit l’hypothèse retenue, il me semble clair que nous devons en finir avec les millefeuilles qui multiplient les coûts et diluent les énergies. Surtout dans le domaine de la culture où, dès que vous créez une structure ou que vous donnez une subvention, il devient très difficile ensuite de revenir en arrière. En période de restrictions budgétaires, nous devons donc y réfléchir à deux fois avant d’engager des dépenses, et surtout définir une stratégie globale sur le long terme qui sera aussi synonyme de meilleure gestion. Mais attention aux grandes réformes qui n’aboutissent jamais. Le premier objectif, c’est de contenir la dérive financière. Pour cela, la proposition de créer une holding inspirée du modèle de la BBC semble une bonne piste, l’un des premiers objectifs de cette holding étant de lancer une grande plateforme numérique commune et ambitieuse. Celle-ci sera plus utile, plus puissante et moins onéreuse que les multiples sites autonomes actuels qui doublonnent et se concurrencent sans toujours savoir à quoi ils servent ni où ils vont.

                
                    
                        L’objectif premier est-il de réduire la voilure ou bien de définir et de mettre en place cette nouvelle ambition commune ?

                    

                

                Avec un objectif commun redéfini, de nouvelles synergies, une nouvelle cohérence, on peut espérer des économies suffisantes, car je ne partage pas le point de vue des ultralibéraux pour lesquels, puisque l’on ne voit plus vraiment la différence entre audiovisuel privé et audiovisuel public, mieux vaudrait privatiser France 2, supprimer France 4, France 5, France Ô. Et ne garder au final qu’une chaîne dédiée à l’éducation et à la culture, où l’audience ne serait plus le critère majeur. L’audiovisuel public, même s’il faut le réorganiser, a un rôle trop important à jouer. Dans le budget 2017, les sommes consacrées par France Télévisions à la création s’élèvent à 420 millions. Remettre aussi largement en cause le périmètre de ce groupe, c’est fragiliser tout le secteur du cinéma et de la création audiovisuelle. Dans cette enveloppe, seulement 15 millions sont consacrés à la captation et à la diffusion du spectacle vivant (concerts, pièces de théâtre, ballets…). Un montant qui me paraît déjà très insuffisant. Si je ne suis donc pas favorable à une réforme radicale, il faut en revanche, en période de crise budgétaire, se poser la question de la légitimité de chacune des chaînes au cas par cas. Arte me semble bien dans son rôle et sa mission. La qualité de sa grille, ses documentaires, son bloc d’informations, le renforcement de sa dimension européenne par sa diffusion en trois et bientôt six langues en font notre chaîne culturelle de référence. Même si son audience reste faible, elle dépasse aujourd’hui les 2 %, ce qui n’est pas négligeable pour de tels programmes de qualité au milieu d’un univers très concurrentiel. La légitimité de France 3 sur les régions lui assure sa pérennité, même s’il s’agit de la chaîne publique la plus coûteuse. France 4, dont l’orientation première, tournée vers le divertissement, était très contestable, a trouvé une justification en occupant le créneau de la jeunesse. France 5 possède un modèle économique relativement économe puisqu’il est fondé sur la multidiffusion. Elle présente en outre quelques très bonnes émissions culturelles comme La Grande Librairie. Faut-il en revanche conserver des stations radio comme Le Mouv’, à l’audience confidentielle et à l’utilité discutable ? La question devra être posée, mais l’économie serait marginale. Seule la privatisation de France 2, grande chaîne publique à vocation généraliste, permettrait des économies très importantes. Une décision très lourde politiquement, qui mérite d’être méditée. Lançons donc une réflexion pour savoir ce qu’il convient de garder ou non, envisageons la création d’une holding. Puis mettons de vrais professionnels à la tête de cette holding pour en finir avec les nominations politiques. Il n’existe pas de moyen idéal pour désigner les patrons de l’audiovisuel public, mais ne présélectionner que des professionnels, comme cela se pratique à la BBC, me paraît une bonne piste. En ce qui concerne la publicité après 20 heures, je ne vois pas pourquoi il faudrait y être hostile par principe, mais à condition que la course aux annonceurs n’entraîne pas une course à l’audience et donc aux contenus racoleurs. Se pose enfin la question de la redevance. Delphine Ernotte a fait savoir qu’elle souhaitait « le fromage et le dessert », entendant par là le rétablissement de la publicité après 20 heures et l’élargissement de la redevance. Une réforme promise par Aurélie Filippetti, mais jamais mise en œuvre du fait de son fort impact politique. Deux solutions restent possibles. La première consiste à inclure les smartphones et tablettes numériques dans la redevance. Compte tenu de l’évolution rapide des modes de visionnage des chaînes, cela paraît de toute manière inéluctable, même si jusqu’à présent, aucun gouvernement n’a osé affronter la réaction forcément négative des jeunes, principaux utilisateurs de ces nouveaux supports. L’autre méthode, qui a la préférence des dirigeants de l’audiovisuel public, a déjà été mise en œuvre par l’Allemagne depuis 2015 : elle consiste à faire payer la redevance à tous les utilisateurs d’un écran, ordinateur compris, ce qui revient à la rendre quasi universelle. En Allemagne, cette mesure a permis une forte hausse des sommes perçues et une baisse du montant unitaire de la redevance, mais elle reste impopulaire puisque cela s’apparente malgré tout à une nouvelle hausse d’impôt. Encore de nouvelles questions que le prochain président de la République devra trancher.

            

            
        


        Conclusion

        
            En novembre dernier, lors du festival Histoire de lire, à Versailles, j’ai eu le plaisir d’interviewer en public le rappeur et écrivain franco-rwandais Gaël Faye, auteur de l’un des meilleurs romans de la rentrée littéraire 2016 : Petit pays. Couronné par plusieurs prix, ce livre raconte avec beaucoup de poésie comment un jeune métis de dix ans menait une existence insouciante au Burundi jusqu’à ce que, en 1992, la guerre fasse de lui et des siens des exilés, des réfugiés. Ceux que l’on appelle aujourd’hui des migrants. Lors de l’échange que nous avons eu à propos de ce texte en partie autobiographique, Gaël m’a raconté qu’en 1995, après le génocide rwandais, il s’était finalement retrouvé à l’âge de treize ans à Versailles, où il a vécu son adolescence. Il a expliqué comment, lui, le gosse à la peau trop blanche pour plaire aux Noirs et trop noire pour plaire aux Blancs, avait découvert dans une des maisons de quartier de la ville l’amour des livres, le refuge de la lecture. Et surtout comment, grâce à l’atelier d’écriture tout proche qu’il fréquentait, s’était révélé son talent de poète-rappeur qui déboucherait ensuite sur cette vocation de romancier. Plus tard, lors d’une visite en Haïti où il était allé à son tour animer dans les écoles des ateliers d’écriture et rendre un peu de ce qu’il avait reçu, Gaël Faye a eu la surprise de constater que, dans ce pays comptant parmi les plus pauvres du monde, beaucoup d’élèves n’avaient souvent qu’un rêve : devenir écrivain. Cela quand, en Occident, les enfants se verraient plutôt en futurs milliardaires ou en stars de la télé-réalité.

            Cette rencontre m’a touché et beaucoup marqué, car le parcours de Gaël Faye montre que le travail de fourmi d’une petite bibliothèque de quartier peut faire naître un grand écrivain. Et même sauver des vies. Ce parcours prouve également que dans notre monde de tensions extrêmes, de replis identitaires ou communautaristes, de pensée unique, de rejet de l’Europe, de transgressions ou de provocations factices à but le plus souvent commercial, le pari de la culture et de l’ouverture à l’autre est le meilleur moyen de faire basculer les destins du bon côté. Surtout pour les moins privilégiés. En dotant, à Versailles, la plupart des bibliothèques, gymnases ou maisons de quartier d’équipements pour que chacun de ces lieux de proximité puisse être transformé en salle de spectacle improvisée, je sais que nous cultivons un terreau fertile, des lieux utiles pour que d’autres Gaël Faye puissent s’exprimer, émerger et s’enrichir de leurs différences. En encourageant l’école de peinture murale de Versailles à réaliser des trompe-l’œil à thèmes culturels sur les inesthétiques boîtes techniques EDF qui fleurissent sur nos trottoirs, je sais que nous créons un cercle vertueux : celui de la beauté et de la transmission.

            « Enseigner, écrivait Montaigne dans ses Essais, ce n’est pas remplir un vase mais allumer un feu. » Il en va de même dans le domaine culturel. Allumer ce feu dans une époque comme la nôtre consiste d’abord à essayer de transformer les dangers qui nous guettent en opportunités. À métamorphoser, le temps d’un concert, d’une lecture ou d’un spectacle, la laideur en beauté, la tristesse en joie, la banalité en curiosité. J’ai écrit ce livre pour que l’on cesse de couper les moyens et les ailes aux milliers de bénévoles, d’artistes, d’élus ou de citoyens de bonne volonté qui cultivent au quotidien ce terreau que je viens d’évoquer. J’ai écrit ce livre pour qu’au plus haut niveau de l’État, nos gouvernants, comme tous ces anonymes, se mobilisent eux aussi pour rallumer au niveau national et international ce feu dont parlait Montaigne. Non avec le briquet de la nostalgie mais les outils de notre modernité. Et le flambeau des valeurs humanistes issues de la Grèce, de la Chrétienté, des Lumières, qui, demain comme hier, devra éclairer notre chemin si nous voulons avancer et non reculer sur la voie de la civilisation.
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